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INTRODUCTION  

 

 L’histoire du vignoble Français se manifeste par un riche patrimoine matériel et immatériel 

(savoir-faires et traditions). L’œnotourisme est apparu alors avec la volonté des acteurs sociaux, 

politiques et économiques de mettre ces ressources en valeur. Aujourd’hui, ce secteur qui connaît 

chaque année une croissance de 4 % par an, compte en France 10 millions d’œnotouristes : 58% 

d’origine Française, 42% d’origine étrangère, en 2016 (Atout France, 2017).  

 

En 2019, dix vignobles se partagent 38 Appellations d’Origine Contrôlée et 11 Indications 

Géographiques Protégées viticoles sur le territoire de la région Auvergne-Rhones-Alpes,  (Chambre 

régionale d’agriculture AuRa, 2021). La politique régionale en faveur du tourisme est déclinée en 5 

thématiques d’excellence dont celle de la Gastronomie-Œnotourisme. Cela se manifeste notamment 

par la création d’une nouvelle destination touristique interrégionale, la Vallée de la Gastronomie, 

dédiée à la gastronomie et à la découverte des vins et des produits du terroir.  La région AURA a 

également mis en place un dispositif d’accompagnement pour les projets oenotouristiques 

individuels, ou collectifs gérés par un organisme professionnel. 

 

Le conseil départemental du Puy-de-Dôme à travers ses politiques agricole et touristique, possède 

les ressources nécessaires pour prendre part activement au développement de l’oenotourisme sur 

son territoire. La stratégie agricole vise à l’accompagnement et la valorisation des filières de qualité 

et l’AOC Côtes d’Auvergne présente de nombreux enjeux pour lesquels les agents du Conseil 

départemental sont un appui certain. D’un point de vue touristique, l’inscription au patrimoine 

mondial de l’UNESCO de « Chaines des Puys-Faille de Limagne » a permis d’accroître la 

fréquentation touristique sur le département. Cette notoriété profite à l’ensemble des acteurs 

touristiques du territoire.  

 

Le vignoble Côtes d’Auvergne du fait de son héritage historique et de son patrimoine naturel et 

culturel représente un atout pour l’attractivité du territoire. Néanmoins, les vignerons puydômois 

souffrent en partie de la trop faible mise en avant de leurs vins par les habitants locaux. La mise en 

lien entre le monde touristique et le monde viticole présente un potentiel très intéressant pour le 

territoire.  

 

À la demande des acteurs viti-vinicoles, le conseil départemental du Puy-de-Dôme a souhaité venir 

en appui à la construction d’une action oenotouristique. En partenariat avec le Syndicat des 

viticulteurs de la zone d’appellation d’origine Côtes d’Auvergne il a décidé de proposer une mission 

dans le cadre d’un contrat d’apprentissage afin de mettre en œuvre une candidature au label 

Vignobles et Découvertes pour le vignoble Côtes d’Auvergne. À travers un état des lieux subjectif 

du potentiel oenotouristique du département du Puy-de-Dôme, l’étude menée a pour objectif de  

mettre en avant la manière dont le collectif d’acteurs s’est construit autour de la question de 

l’eonotourisme ainsi que les différentes interactions qui sont entrées en jeu au sein de ce collectif.  

 

Dans un premier temps le contexte global et le cadre de l’étude seront présentés. Ensuite nous 

verrons quelle méthodologie a été mise en place pour candidater au label et fédérer les acteurs. 

Enfin, nous étudierons les principaux résultats qui seront dans un dernier temps, analysés et 

discutés. Les recommandations proposées pourront permettre au Conseil départemental de 

maintenir un réseau dynamique au sein de l’action collective et de permettre ainsi aux acteurs de 

faire évoluer la destination oenotouristique Vignobles et Découvertes selon leurs besoins.  
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I. Contexte : L’œnotourisme, une nouvelle dynamique pour les 

démarches collectives à l’échelle d’un territoire local 

Dans un premier temps, l’œnotourisme en France et les moyens existants pour le mettre en 

avant à travers le label Vignobles et Découvertes seront présentés (I). Puis, les éléments définissant 

le territoire et l’action collective seront décrits, ainsi que le rôle des acteurs et de leurs relations au 

sein du système de gouvernance (II). Enfin, la dernière partie portera sur la présentation du territoire 

viticole du Puy-de-Dôme et sur l’étude menée (III). 

1. L’oenotourisme à l’image de la diversité du territoire Français  

2) Le tourisme viti-vinicole en France, historique et présentation 

 
En France, le tourisme de masse a débuté à l’Après-guerre. Il existe différentes raisons à 

cela, par exemple, l’évolution des transports, le développement de l’automobile familiale, les 

congés payés.  Le pays, connu aujourd’hui comme la première destination touristique mondiale, 

profite d’une une forte notoriété internationale grâce à un patrimoine naturel et culturel. Ce 

patrimoine se traduit en partie par une hétérogénéité des terroirs du vignoble Français, et donc une 

production de vins très diversifiés. Pour ces raisons, la France est également surnommée le “Pays 

du Vin”. Il est le 3ème état producteur mondial de vins (Peltier, 2017).  

Dans les années 1990, la plupart des vignobles Français connaissent une crise importante. 

Différents facteurs en sont la cause, on peut citer l'augmentation de la concurrence mondiale, 

notamment avec les vins du Nouveau Monde, ainsi qu’une baisse de la consommation de vin des 

Français. De là va naître une réflexion chez beaucoup de professionnels : comment pérenniser leur 

activité en améliorant la compétitivité de la filière ? L’enjeu est alors de trouver des débouchés aux 

produits issus de l’activité. Pour cela, les professionnels se doivent d’être attractifs auprès de la 

clientèle. Celle-ci peut être regroupée selon deux types de catégories, une première d’origine locale 

(à l’échelle de la commune ou du département par exemple), et une seconde qualifiée de touristique 

(les clients venant de plus loin).  

 

Nous comprenons ainsi comment l'oenotourisme s’est développé sur le territoire français. 

Bourdon et Pichery (2010) proposent de définir l’oenotourisme comme une « offre globale de 

services qui exige une organisation et une animation d'activités relatives aux séjours de touristes 

dans les régions où se pratique la viticulture (culture de la vigne) et la viniculture (activités liées au 

vin) ».  

 

L’oenotourisme permet d’apporter aux professionnels de la filière viti-vinicole, une nouvelle 

source de revenu complémentaire. Par acteurs viti-vinicoles, nous faisons référence aux acteurs 

intervenant dans la production et la commercialisation du vin (un acteur peut effectuer les deux 

fonctions ou bien n’intervenir que dans une partie du processus), ainsi qu’aux institutions 

d’accompagnement et de regroupement, spécifiques à la filière vin (Organisme de défense et de 

Gestion, fédération, syndicats, comités interprofessionnels…).  

L’oenotourisme permet également, par les moyens de communication et les activités développées, 

de promouvoir à grande échelle une image dynamique et attractive de la filière selon les régions et 

bassins viticoles. C’est une nouvelle façon de se démarquer du territoire voisin, en mettant en avant, 

les caractéristiques géologiques, patrimoniales, architecturales et naturelles, qui font la typicité de 

son propre territoire. 

L’oenotourisme prend donc une part importante dans la valorisation des territoires (attrait culturel, 

paysager, gustatif…). Les ressources touristiques sont également un point majeur à mettre en 

lumière dans un projet oenotouristique. Nous pouvons parler de la touristicité d’un territoire. 
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Il s’agit du caractère attractif du territoire. Nous pouvons citer Lozato-Giortart et Balfest (2004), 

dans leur ouvrage Management du Tourisme, pour définir la touristicité :  

« L’espace peut être considéré comme la matière première du tourisme et, sans mésestimer les 

autres acteurs, les conditions géographiques jouent un rôle de premier plan, souvent essentiel, dans 

l’attraction d’un lieu touristique. Les conditions naturelles, le patrimoine culturel et historique, le 

potentiel technique et l’environnement économique sont autant de critères géographiques qui 

interviennent, soit seuls soit en combinaison, dans les différents types de localisations touristiques 

».  

 

Cette définition montre que les attraits de l’espace géographique sont indissociables du caractère 

attractif d’un territoire. A.Peltier (2017) précise que “l’espace, après avoir subi des aménagements, 

bénéficie d’une capacité à attirer une population extérieure, il est doté d’une certaine attractivité 

touristique qui peut être plus ou moins éphémère et qui a pour influenceurs premier, les habitudes 

de consommation et de séjours des touristes potentiels”.  

Il apparaît à travers ces différents apports, que chaque destination oenotouristique présente des 

singularités qui lui sont propres en fonction des attraits existants sur l’espace géographique en 

question, le territoire. De ce fait, une diversité des prestations oenotouristiques se dessine 

également. Elle s’appuie sur le potentiel du territoire en termes de patrimoines naturel et culturel, et 

d’acteurs mobilisés. Au-delà des professionnels viti-vinicoles, l’oenotourisme séduit également les 

acteurs du tourisme mais également les institutions publiques et pour qui le vin local fait partie de 

l’identité propre d’un territoire. Pour structurer et professionnaliser l’offre oenotouristique les 

acteurs peuvent s’organiser collectivement pour faire vivre leur(s) activité(s). Les acteurs peuvent 

se saisir de supports, outils à leur disposition pour développer l’oenotourisme à travers les typicités 

de leur territoire.  

3)  Vignobles et Découvertes, un instrument pour un développement local 

 

Après avoir compris les enjeux de l’oenotourisme pour le territoire, nous allons nous 

intéresser aux dispositifs existants en France pour accompagner les acteurs dans sa mise en place.  

Bien que l’estimation précise soit relativement difficile à établir, on évalue à 10 millions le nombre 

d'oenotouristes en France en 2016 (58% de Français et 42% d'étrangers). Entre 2009 et 2016, leur 

nombre a progressé de 33% (+29% pour les Français, +40% pour les étrangers). L’oenotouriste est 

une personne ayant passé au moins une nuitée pour un motif de loisirs vacances en dehors de son 

environnement habituel et ayant eu une pratique de découverte du vin et des vignobles (dégustation, 

visites de caves, de musées, de vignobles, de routes des vins, de villages viticoles…) (InterVin, s. 

d).   

 

L’institutionnalisation de l’oenotourisme commence à se mettre en place notamment en 

2007, avec un rapport de Paul Dubrule commandité par le Ministère de l’agriculture et de la pêche, 

« L’Œnotourisme : une valorisation des produits et du patrimoine vitivinicoles ». Celui-ci conclut à 

la nécessité de rapprocher les acteurs du monde du vin à ceux du tourisme et de la culture. En effet 

l’état des lieux réalisé montre que l’oenotourisme est en plein développement et peut constituer une 

ressource complémentaire importante pour les viticulteurs. Cette approche doit également permettre 

de renforcer l’attractivité de l’offre touristique française pour construire des produits touristiques 

complets correspondant aux attentes des visiteurs de la France (Dubrule, 2007). Des difficultés sont 

mises en lumière pour un développement propice de l’oenotourisme. P. Dubrule dénonce 

notamment un manque de promotion et de cohérence de l’offre touristique ainsi qu’un 

« cloisonnement » important entre les différents acteurs rendant très compliquée l’action commune. 

Les ministres de l’Agriculture et de la Pêche et le Secrétaire d’Etat chargé du Commerce, de 

l’Artisanat, des PME, du Tourisme et des Services demandent à Paul Dubrule de poursuivre son 

action pour proposer des mesures concrètes et rapidement réalisables à la suite de cet état des lieux. 
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Le Conseil Supérieur de l’Œnotourisme (CSO), fédérant les acteurs de la viticulture et du 

tourisme, est alors créé en 2009 pour élaborer les contours d’un plan national de l’Œnotourisme. 

Cette association de loi 1901 est une instance de réflexion et de proposition chargée de développer 

une dynamique  oenotouristique en France. Deux sujets ont été initiés la même année : le Prix 

National de l’Oenotourisme et le label Vignobles et Découvertes. Pour ce dernier, le CSO est 

associé à son pilotage et émet des avis en qualité d’expert sur les candidatures au label, après 

instruction par Atout France. Atout France est l’opérateur du tourisme de l’Etat Français et il assure 

notamment le rôle de secrétaire général du CSO. Cette agence de développement touristique 

Française est chargée d’accompagner les territoires dans leur stratégie de développement et de 

favoriser le montage de projets afin de stimuler l’offre touristique française et accroître sa qualité. 

L'opérateur est également en charge de classements, immatriculations et labels visant à garantir la 

qualité de prestations offertes sur le territoire. Il attribue le label aux destinations candidates.  

 

Le label Vignobles et Découvertes  garantit une offre structurée et de qualité à la clientèle 

touristique, pour découvrir le vin et le vignoble d’un territoire. La professionnalisation, la 

responsabilisation des acteurs ainsi que l’adaptation de la réglementation aux spécificités de la 

filière apportées par le label, constituent des prérequis nécessaires à toute promotion et 

commercialisation efficaces de l’œnotourisme. Aujourd’hui attribué à plus de 70 vignobles, le label 

respecte donc un cahier des charges spécifique. Notamment, différentes catégories de partenaires 

sont à intégrer au sein d’une destination : des vignerons en AOC et/ou IGP proposant de l’accueil 

touristique à la cave, des restaurants proposant des vins du vignoble local, des hébergements 

sensibles à la valorisation du patrimoine local, des offices de tourisme ainsi que d’autres partenaires 

du domaine touristique. L’enjeu du label est double. D’une part, il s'agit de développer l’attractivité 

touristique de la destination viticole par une meilleure mise en valeur de leurs richesses et la mise 

en réseau des différents acteurs concernés. D’autre part, de développer globalement l’image, la 

notoriété et les ventes pour tous les acteurs de la filière du tourisme viticole. La consommation 

responsable est également une valeur forte promue par le label. S’inscrivant dans le Plan National 

de Santé Publique, elle répond à certains de ces enjeux dont la protection des populations à risques 

et la responsabilité dans la consommation de vin. Les acteurs de la filière du tourisme viti-vinicole 

sont en première ligne pour mettre en œuvre cette prévention.  

 

La mise en réseaux des différentes destinations labellisées Vignobles et Découvertes est 

également un point fort de la stratégie du CSO, depuis la création en 2019 de la fédération nationale 

des destinations labellisées. La fédération structure l’ensemble des destinations pour favoriser le 

partage de bonnes pratiques et construire une stratégie de promotion commune. 

Par ailleurs, depuis 2014, une opération de promotion nationale, le Fascinant week-end 

rassemble au cours d’un même week-end, des prestations développées et proposées par les 

destinations labellisées Vignobles et Découvertes. Cet événement a été initié en région Auvergne 

Rhône-Alpes (AuRA), et il est coordonné et mis en avant par le comité Vin, membre de la 

Fédération.  

Le comité Vin est une entité régionale hébergée par la Chambre Régionale d’Agriculture qui 

a pour objet de fédérer les organismes professionnels de la filière viti-vinicole de la région AuRA. 

Le Comité Régional Touristique Auvergne-Rhônes-Alpes, CRT AuRA, accompagne le comité Vin 

dans leurs projets ces deux structures étant financées entre autres par le Conseil régional AuRA. La 

marque "Fascinant week-end” appartient au comité vin, qui la met à disposition des destinations 

labellisées souhaitant prendre part à l'événement.  Le comité vin assure la promotion et la 

communication auprès du grand public avec le soutien du CRT AURA, qui finance le volet presse.

http://atout-france.fr/services/accompagnement-de-projets
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2. La démarche collective territoriale 

1)   Le territoire et ses ressources 

 

Dans cette partie nous allons tenter de définir le territoire au croisement de trois disciplines, la 

géographie, l'économie et la sociologie. 

G. Di Meo (1998) présente le territoire comme un espace géographique, un espace physique avec 

des spécificités supplémentaires : « une identité collective, un mode de découpage et de contrôle, 

des valeurs patrimoniales, une histoire sur longue durée ». Le territoire géographique associe une 

dimension matérielle et une dimension idéelle, il a besoin de matérialiser des limites et des 

frontières. Les territoires sont aussi perçus par des économistes comme des lieux de production de 

richesse. Les territoires, au vu de la répartition hétérogène des secteurs économiques, ne sont pas 

tous égaux en termes de ressources (Iceri, 2019). D’un point de vue sociologique, la notion de 

territoire se construit avec l’intégration des besoins des individus locaux. Il est important que ces 

individus puissent prendre conscience de leur appartenance au territoire et se l'approprier. On parle 

alors de « territoire construit », car socialement approprié (Iceri, 2019). C’est ce qu’Angeon et 

Bertrand (2009) ont souligné en présentant le territoire, comme une combinaison de logiques 

géographiques et organisationnelles (logique d’appartenance aux valeurs communes, logique 

d’adhésion à un projet). Par ces différents apports, il est possible de prendre conscience de la 

complexité qui se trouve derrière la notion de territoire. A. Moine (2006) propose de voir le 

territoire comme un « système évolutif qui associe un ensemble d’acteurs d’une part, l’espace 

géographique que ces acteurs utilisent, aménagent et gèrent, d’autre part ». Nous intégrons ici la 

notion d’acteurs du territoire, un « acteur ce n’est plus une personne en général, c’est une personne 

qui agit » (Di Méo et Buléon, 2005).  

 

La dimension économique du territoire a permis d’apporter la notion de ressources 

territoriales. Comme le démontrent H. François et al., (2006), un objet neutre ne devient une 

ressource territoriale que lorsqu‘il y a processus de révélation. Ce processus de révélation est basé 

sur l’identification et l’appropriation de la ressource par un collectif d’acteurs. En effet les 

ressources territoriales « ne sont au départ qu’à l’état neutre et latent ; ce sont les hommes par leurs 

actions coordonnées qui vont les révéler et les valoriser » (Pecqueur et Gumuchian, 2007).  

Les ressources peuvent être matérielles ou immatérielles et génériques ou spécifiques. Les 

ressources matérielles sont des ressources physiques (capital naturel, capital physique, capital 

humain, capital financier). Les ressources immatérielles, comme le réseau d’acteurs et les processus 

d’accompagnement, font référence en général au cadre opérationnel (Michel, 2015). Les « 

interrelations multiples qui lient ceux qui décident, s’opposent, s’allient et aménagent » (Moine, 

2006), marquent la dimension organisationnelle. Il s’agit de comprendre comment l’organisation 

permet d’assurer la coopération entre les individus (Michel, 2015). Une seconde dimension dépend 

des ressources immatérielles : la sphère idéelle ou identitaire. Il s’agit de la façon dont le territoire 

est perçu et représenté par les acteurs (Di Méo et Buléon, 2005). La dimension idéelle fait référence 

à une construction sociale, liée à un lieu et définie en partie par la manière dont les groupes sociaux 

qui l’habitent se le représentent, se l’approprient et le font exister (Laganier et al., 2002).   
 
En ce qui concerne la distinction entre générique et spécifique, la différence réside dans la capacité 

du transfert de la ressource. Les ressources génériques sont transférables, « car non liées dans leur 

construction ou leur exploitation à des contraintes de lieu » (Colletis et Pecqueur, 1993), alors que 

les ressources spécifiques sont construites et ancrées localement.  La ressource spécifique désigne 

tout objet mobilisable pour différencier et valoriser un territoire.  

Bien que la ressource soit « toujours un moyen de créer de la richesse » (Brunet et al., 1992, cité par 

Francois, 2006), les fins marchandes ne sont pas les seuls objectifs. En effet, la dimension morale, 

relative à l’éthique, la 
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culture et l’histoire collective, est également très présente autour de la notion de ressource 

territoriale (Landel et Sénil, 2009). Ces aspects peuvent être représentatifs de la dimension idéelle 

d’une ressource territoriale. Ils permettent de considérer la ressource comme un patrimoine par le 

processus de patrimonialisation. « Le patrimoine n’existe pas a priori » , c’est la construction 

sociale élaborée autour de l’objet ou savoir-faire, qui le charge de sens. En effet, considérer un 

objet, ou un savoir-faire, comme un patrimoine, est davantage lié au processus qui se met en place 

qu’au statut intrinsèque de l’objet. Différentes étapes constituent la patrimonialisation : la sélection, 

qui correspond à la mise en évidence de l’objet ; la justification qui repositionne l’objet dans son 

contexte et modifie son statut ; la conservation visant à sauvegarder les éléments caractéristiques 

d’une ressource culturelle ; l’exposition, apportant à l’objet une reconnaissance sociale en le 

présentant au public (Laplante, 1992, cité par François, 2006). 

 

Le territoire est soumis à des opportunités et des menaces venant de l’intérieur et de 

l’extérieur. Les acteurs territoriaux vont ainsi être amenés à prendre des décisions pour y répondre. 

Cette organisation autour de projets et de but partagés, que l’on peut appeler développement 

territorial, contribue au dynamisme des territoires. Dans leur synthèse de travaux Amblard et al., 

(2018) présentent le territoire comme « le lieu d’articulation entre les politiques publiques et les 

initiatives locales » pour faire émerger des démarches collectives entres partenaires différents. Ces 

derniers sont amenés à coopérer et à coordonner, malgré d’éventuelles différences d’intérêts. Nous 

appréhendons donc le territoire comme un objet construit grâce à l’action et la coordination des 

individus qui l’occupent. 

2) La démarche collective et les acteurs au cœur de la dynamique  

 

Malgré l’aspect polysémique du territoire, discuté dans le paragraphe précédent, de 

nombreux auteurs « s’accordent sur sa capacité à permettre d’investir collectivement des objets 

complexes, tels que les actions collectives » (Michel, 2015). Meinzen-Dick et al., (2004) cité par 

Michel (2015), suggèrent de penser l’action collective comme l’engagement d’un groupe 

d’individus ayant des intérêts partagés, et mettant en œuvre une action commune et volontaire pour 

les atteindre. Les notions principales d’une action collective à souligner sont, la référence à un but 

commun, l’existence de relations de coopération et de coordination pour trouver des manières 

d’avancer vers ce but partagé et bien évidemment le rôle central des acteurs qui ont le pouvoir 

d’agir. On peut ajouter à cela, le contexte de la double dimension spatiale et temporelle dans lequel 

se situe l’action. La temporalité met en évidence des transformations de l’action collective 

(évolution des coordinations d’acteurs, combinaisons d’actions, implication de nouveaux acteurs et 

de nouvelles compétences (Lardon et al., 2005). Différentes phases peuvent alors être identifiées 

(ralentissement, d’accélération et même de rupture) traduisant une réelle dynamique de l’action 

collective.  

Pour réaliser un projet de développement territorial à travers une action collective, la 

capacité à communiquer, à coopérer, et à travailler ensemble entre acteurs territoriaux est centrale. 

Les rôles des acteurs sont amenés à évoluer, dû à cette nouvelle organisation, afin de créer et 

participer à un nouveau mode de gouvernance.  La gouvernance territoriale est définie par J-P. Gilly 

et al., (2004) comme un  « processus d’articulation dynamique de l’ensemble des pratiques et des 

dispositifs institutionnels entre des acteurs géographiquement proches ». Parmi cet ensemble de 

pratiques et de méthodes mises en œuvre, on peut citer les techniques d’animation et les systèmes 

de prise de décision, qui seront adoptés autour du projet collectif.  Il s’agit de mettre en place une 

organisation reposant sur des bases formelles (Torre, 2002) afin de permettre une coordination et un 

ajustement des différents acteurs. Pour S. Ait Hammou et al., (2019), l’enjeu est également de 

susciter une concertation et une coopération afin d’aboutir à des normes communes. Par leur 

analogie consistant à placer les relations d’acteurs au centre de leur fonctionnement, les auteurs 

intègrent la gouvernance territoriale au cœur de l’action collective.  
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Au cours d’une action collective, le territoire devient une scène au sein de laquelle s’établissent des 

processus de circulation et de connaissances entre les acteurs (Darmon, 2006) ainsi que des 

processus de création de nouveauté et d’innovation (Huet et al., 2008).  Ces évolutions témoignent 

d’une dynamique d’apprentissage. Celle-ci peut être appréhendée comme l’ensemble des 

compétences et des connaissances acquises par les acteurs, au cours de l’action collective.  Ces 

nouvelles formes sont caractérisées par des liens de confiance qui se créent, des mutations dans les 

motivations individuelles (Chembessi, 2020), ou bien l’émergence d’un langage commun. Ces 

apprentissages permettent aux acteurs de maîtriser les évolutions à venir, grâce à l’augmentation de 

la capacité des acteurs à travailler ensemble (Iceri, 2019), ainsi qu’à un territoire de se différencier 

par rapport à son voisin et de maintenir un processus de développement (Torre et Wallet, 2012, cité 

par Ait Hammou, 2019). Dans leur analyse, Vitry et Chia (2016) présentent le déroulement d'une 

action collective où la mise en place d’un Schéma de Cohérence Territoriale, SCoT, à déclencher 

des apprentissages. L’instrument entraîne une dynamique d’action collective. En plus d’apporter 

des changements physiques sur le territoire, « les instruments jouent un rôle actif dans la 

construction, la stimulation et la capitalisation de l’apprentissage, particulièrement quand il est 

question de l’émergence de nouveaux savoirs » (Ait Hammou, 2019). 

 

L’espace produit par les individus opérant entre eux, au sein de l’action collective constitue 

un réseau d’acteurs (Doyon et Deroo, 2022). Ce réseau dynamique peut s’étendre ou se contracter 

avec l’arrivée ou le départ d’acteurs. Au sein de ces réseaux, des acteurs spécifiques sont identifiés. 

Un ou plusieurs, peuvent rapidement être reconnus comme acteur(s) clé(s), ou leaders, au cours du 

projet. « Ces acteurs ont souvent de fortes compétences dans la mise en place du projet » (Varlet, 

2012).  Ce sont souvent « ceux qui maîtrisent les codes et les logiques de projet, ceux qui disposent 

de ressources particulières (réseaux de connaissances, formation, information, pouvoir, etc.) » (Rey-

Valette et al., 2011). Il s’agit souvent des mêmes acteurs qui coopèrent au sein d’un projet. Leur 

implication doit « permettre d’établir des relations mutuellement bénéfiques pour l’ensemble des 

parties prenantes » (Chembessi, 2020). L’auteur explique également qu’il faut faire attention à ce 

qu’ils ne portent pas seuls la dynamique du réseau. D’autres acteurs peuvent être mobilisés pour 

leurs apports de connaissance ou de compétences dans un domaine spécifique. Ils représentent de 

véritables ressources internes sur lesquelles il ne faut pas hésiter à s’appuyer au sein d’une action 

collective. En revanche, des acteurs dits « à risque » peuvent entraver la démarche collective du 

réseau (Chembessi, 2020). On peut citer par exemple des acteurs faisant face à des incertitudes 

financières, ou à des restructurations internes (changement d’orientations au sein d’une politique 

publique, par exemple), ou bien manquant d’implication au sein des actions entreprises par le 

réseau.  

 

Cependant des inégalités peuvent être perçues au sein du réseau. Les acteurs leaders, 

peuvent obtenir davantage de visibilité au cours du processus, pourtant ils sont les moins 

susceptibles d’en avoir besoin. Ce sont souvent ces élites qui définissent la culture identitaire locale 

recherchée dans des projets. Un certain nombre d’autres acteurs peuvent ne pas se retrouver dans 

cette identité et avoir le sentiment qu’elle leur est imposée. « Cela peut contribuer à créer une 

distance entre ces ambassadeurs et les autres parties prenantes » (Chembessi, 2020), certains acteurs 

pouvant se sentir exclus de la démarche, ne réussissant pas à créer de lien au sein du réseau. Cette 

hétérogénéité sociale peut également faire émerger des rapports de force entre les acteurs et freiner 

le bon déroulement de l’action collective. 
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3. Le territoire du département du Puy-de-Dôme, étude sur le 

développement de l’oenotourisme  

1) Le territoire viticole du département  

 

 Présent depuis le 2e siècle avant JC, le vignoble puydômois était fortement implanté 

sur le département avec plus de 45 000 ha de surfaces cultivées. Au 19e siècle, c’était l’âge 

d’or des vins d’Auvergne dont la prospérité est accentuée par les difficultés des autres 

vignobles dus au phylloxera vastatrix, arrivé vers 1864. La quantité produite est suffisante 

pour approvisionner Paris en consommation courante. Cette affluence de production va mener 

les vignerons à laisser filer à la baisse la qualité, et avec elle, la réputation des vins 

d’Auvergne(Conseil départemental du Puy-de-Dôme, 2013). 

 

Mais l’arrivée du phylloxera en Auvergne, les conflits mondiaux, l’exode rural ont entraîné 

notamment la quasi-disparition de cette production. 

Il faut attendre les années 1950 pour voir les productions reprendre et s’orienter vers des crus 

mieux ciblés. Sous l’impulsion de la coopérative Limagrain, une nouvelle cave coopérative se 

forme, la cave des Coteaux qui deviendra la cave Desprat Saint Verny.  Différents arrêtés 

permettent de délimiter de manière restrictive les cinq grands crus, encore en vigueur 

aujourd’hui : Madargue, Châteaugay, Corent, Chanturgue et Boudes.  Les cépages se 

diversifient peu à peu : gamay, chardonnay, le pinot noir, sauvignon, syrah.  Petit à petit les 

vignerons professionnels se modernisent et investissent dans du matériel plus fonctionnel pour 

pallier l’absence de main d’œuvre. En 1986 les vignerons du Puy-de-Dôme demandent le 

classement « Appellation d’Origine Contrôlée » (AOC). L’année suivante la Fédération 

viticole du Puy-de-Dôme regroupant les structures professionnelles viticoles du département, 

est créée. En 1990, trois ans après, le « Syndicat des viticulteurs de la zone d’appellation 

d’origine Côtes d’Auvergne » est mis en place pour fédérer et défendre les viticulteurs 

souhaitant accéder à l’AOC. Celle-ci ne sera obtenue qu’en 2010, après un long travail des 

producteurs et du syndicat de producteurs pour redorer l’image du vin local et valoriser le 

vignoble dans son ensemble. Le Syndicat est aujourd’hui l’Organisme de Défense et de 

Gestion (ODG) de l’AOC Côtes d’Auvergne.  

 

Deux principaux organismes professionnels structurent le vignoble des Côtes d’Auvergne, 

tous deux présidés depuis 2022 par un même Président, M. Gilles VIDAL : 

 

-  La fédération viticole du Puy-de-Dôme, regroupant les vignerons et viticulteurs en AOC, 

IGP et vin de France sans appellation, ainsi que d’autres organismes en lien avec la filière 

(vignerons indépendants amateurs (association VIA 63), des confréries…). Elle a pour objet 

la défense des intérêts généraux de la filière, coordonner, informer la filière, apporter un appui 

technique aux adhérents. Elle dispose de deux salariés, l’un est spécialisé sur l’appui 

technique (arrivée en 2022), l’autre sur le volet promotion. 

 

- Le Syndicat des viticulteurs de la zone d’appellation Côtes d’Auvergne, que nous 

appellerons le syndicat pour la suite, met en œuvre les missions obligatoires régies par le 

Code rural. Depuis 2018 et la fusion de plusieurs instances, ce syndicat est l’ODG des trois 

Signes d’Identification de la Qualité et de l’Origine (SIQO) : AOC Côtes d’Auvergne, IGP 

Puy-de-Dôme et IG Marc d’Auvergne. A ce titre, ses missions sont la défense de 

l’appellation, tout en en effectuant le contrôle et le suivi du cahier des charges, et la mise en 

place d’un plan de promotion de l’AOC. 



 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Diagrammes de présentation du vignoble Côtes d’Auvergne  

(Source : Violette Pautas) 

 

 

 

 

Figure 2 : Carte du périmètre AOC et des 5 crus du vignoble Côtes d’Auvergne  

 (Source : Fédération viticole du Puy-de-Dôme) 
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Aujourd’hui les vignerons continuent de mettre en avant les savoir-faire et le patrimoine riche 

du territoire.  Le vignoble d’Auvergne s’étend maintenant sur un peu plus de 450 hectares sur 

sa totalité (413 hectares professionnels et une cinquantaine d’hectares sont des parcelles 

familiales cultivées par des amateurs). L’Appellation d’Origine Contrôlée est présente sur 53 

communes et l’IGP sur la totalité du département du Puy-de-Dôme. En 2021, 340 hectares du 

vignoble sont revendiqués AOC et IGP : 242 hectares en AOC  et 98 hectares en IGP Puy-de-

Dôme (Figure 1.a). Les 73 hectares professionnels restants sont vinifiés sans appellation. Le 

vin de l’AOC Côtes d’Auvergne provient de parcelles d’une quarantaine de viticulteurs dont 

27 vinifient dans leurs caves indépendantes. Les autres sont des producteurs-récoltants, ils 

apportent leur raisin à vinifier auprès de certaines exploitations indépendantes. Le vin est 

également produit par la cave Desprat Saint Verny regroupant 56 viticulteurs cultivant sur 160 

ha de vignes soit 39% du vignoble professionnel du Puy-de-Dôme.  

Trois cépages sont utilisés dans l’élaboration des vins de l’Appellation d’Origine 

Contrôlée Cotes d’Auvergne. Les cépages rouges, Gamay majoritaire et Pinot Noir couvrent 

90 % du vignoble, les cépages blancs, Chardonnay, occupent les 10 % restants. Au total, ce 

sont 11 831 hl qui sont vinifiés en 2020 : 67% de rouge, 17% de blanc et 16% de rosé (Figure 

1.b).  

L’IGP Puy-de-Dôme a remplacé l’appellation Vin de pays en 2009. L’IGP désigne des 

vins possédant une qualité, une réputation ou d’autres caractéristiques particulières 

attribuables à une origine géographique. Dans le cas de l’IGP du Puy-de-Dôme, la vinification 

et l’élaboration des vins sont réalisées dans le département du Puy-de-Dôme. Le principal 

intérêt dans la production de vin IGP est de travailler différents cépages de ceux autorisés en 

AOC, ou dans des proportions différentes de l’AOC.  Les viticulteurs peuvent proposer un vin 

100 % pinot noir en IGP, proportion impossible en AOC puisque le cahier des charges tolère 

jusqu’à 50 % de pinot dans les vins rouges et rosés. 

 

Les parcelles de vignes de l’AOC Côtes d’Auvergne sont aujourd’hui situées sur les 

pentes des Puys, entre 370 et 600 mètres d’altitude. Elles bénéficient donc de l’effet de Foehn 

qui régule les températures et limite les précipitations. Avec des étés chauds et des 

précipitations annuelles de 600 millimètres, les vignes trouvent sur ces parcelles, 

d’excellentes conditions climatiques. Un bon ensoleillement et des étés chauds favorisent la 

maturation des raisins. 

Le vignoble profite également d’une typicité du sol puydômois. Les sols argilo-calcaires sont 

issus d’un processus de sédimentations accumulées pendant plus de 20 millions d’années 

entre les deux chaînes de montagnes au sein du bassin d’effondrement de la Limagne. Le 

basalte qui affleure dans certains coteaux est issu des différentes coulées volcaniques 

survenues ensuite, il y a 28 millions d’années, pour les premières. Le vignoble bénéficie d’une 

grande diversité de substrat issue de l’histoire exceptionnelle du lieu. La particularité des 

dénominations locales des 5 crus (Madargue, Châteaugay, Chanturgue, Corent et Boudes) 

illustre d’autant plus cette diversité des sols (Syndicat viticole AOC Côtes d’Auvergne, 2021), 

(Figure 2). 

 

La dégustation de vin est possible dans les 28 caves produisant du vin AOC sur le 

département (27 caves indépendantes et 1 cave coopérative). Cependant, certaines ont 

développé l’accueil à la cave en complétant leur offre avec des prestations oenotouristiques 

(par exemple le Domaine Miolane, le domaine Sauvat, la Cave Desprat Saint-Verny ou 

Héritage volcanique). Des initiatives d’autres acteurs territoriaux existent sur le territoire 

puydômois : l’office du tourisme du territoire Mond’Arverne propose des balades dans les 

villages vignerons en été, la ville d’Aubière ouvre les portes de son musée du Vin et de la 

vigne à quelques occasions, la communauté d'agglomération Agglo Pays d'Issoire travaille sur 

la création d’un sentier oenotouristique à Boudes. Cependant ces prestations restent isolées et 

ne bénéficient pas d’une promotion collective à large échelle. 



 

 

 
 

Figure 3 : Matrice « Atout Faiblesse Opportunité Menace » du vignoble Côtes d’Auvergne  

(Source : Olaso, 2019)
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En 2019 l’ancien bureau du syndicat, a initié une étude (Olaso, 2019) pour la mise en place 

d’actions oenotouristiques. Comme illustré par la figure 3, des enjeux techniques (manque de 

volume, difficulté d’accès au foncier…) et des enjeux de valorisation des produits (faible mise 

en avant par les professionnels, mauvaise image des vins d’Auvergne…) sont identifiés 

comme des faiblesses et des menaces. Au contraire il existe des atouts (patrimoine viticole 

ancien, qualité de l’accueil dans les caves vigneronnes de petites tailles…) et des opportunités 

(dynamique régionale pour développer l’oenotourisme, touristes recherchant la typicité…) sur 

lesquels s’appuyer pour mettre en avant le potentiel oenotouristique du Puy-de-Dôme.  

 

2) Question de recherche et hypothèses 

Après avoir précisé le contexte de la viticulture dans le Puy-de-Dôme, il convient de 

revenir aux objectifs de l’étude, ainsi qu’aux différentes hypothèses de travail.  

 

 Depuis l’obtention de l’AOC en 2010, des actions pour promouvoir les vins ont été 

engagées par la fédération viticole et le syndicat. Par exemple la création de supports de 

communication (carte du vignoble, charte graphique, site internet de la fédération, vidéos 

promotionnelles, communiqués de presse), ou bien l’intégration en 2012 des vins AOC Côtes 

d’Auvergne au concours départemental des vins d’Auvergne. Bien que ces actions 

s’inscrivaient en premier lieu, dans la volonté de redorer l’image des vins du Puy-de-Dôme, 

elles constituent aujourd’hui un élément important dans le développement de l’oenotourisme. 

En 2018 le Syndicat met en place une commission oenotouristique regroupant quelques 

vignerons, afin de réfléchir sur l’orientation à donner à l’oenotourisme dans le vignoble des 

Côtes d’Auvergne.   
 

 Le vignoble Côtes d’Auvergne profite d’une dynamique régionale oenotouristique. 

Celle-ci a été un point important dans sa réflexion. En effet a région Auvergne Rhône-Alpes 

accorde une place de choix à la viticulture, et a défini une stratégie de développement visant à 

promouvoir l’oenotourisme sur son territoire. Elle dispose pour cela de financements spécifiques, 

à destination des structures professionnelles viticoles. En 2018, les autres vignobles auvergnats 

(Saint Pourçain, Côtes Roannaises, Côtes du Forez) étaient déjà engagés dans un travail de 

labellisation Vignobles et Découvertes.  

Comme nous l’avons présenté dans la section précédente, des prestations oenotouristiques 

existent sur le territoire du Puy-de-Dôme. Cependant il n’y avait pas d’actions communes 

entre acteurs viticoles et encore moins entre acteurs viticoles et touristiques. De ce fait, ces 

prestations étaient peu connues par la clientèle touristique et par les autres catégories socio-

professionnelles du territoire, potentiels vecteurs d’informations. Ils représentent des atouts et 

des opportunités sur lesquelles le vignoble peut s’appuyer. 

La destination Auvergne, et notamment le département du Puy-de-Dôme, est une destination 

touristique reconnue pour son terroir et sa gastronomie.  

 

Ce tourisme apporte sans conteste un chiffre d’affaires important pour les vignerons que ce 

soit par la vente directe en cave mais également par les ventes aux cavistes restaurateurs ayant 

une clientèle touristique.  

 

De plus, l'inscription de la Chaîne des Puys – faille de Limagne au Patrimoine Mondial de 

l’UNESCO est une opportunité pour dynamiser l’accueil touristique sur le territoire mais 

également développer la part de touristes étrangers.



 

 

Figure 4: Chronologie des faits marquants pour la filière Côtes d’Auvergne 

(Source : Violette Pautas)
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Dans ce contexte, le syndicat des viticulteurs de la zone d’appellation côtes d’Auvergne et le conseil 

départemental du Puy-de-Dôme, ont souhaité engager une réflexion pour la mise en place d’une 

action collective pour le développement de l’oenotourisme. Il s’agissait de mettre en place une 

stratégie pour professionnaliser l’approche oenotouristique au sein du vignoble et répondre aux 

enjeux du marché du tourisme viti-vinicole. Par « professionnaliser », nous entendons ici, donner un 

cadre à cette nouvelle activité, la normer, lui donner des règles qui soient communes à tous. En 

2019 le syndicat a initié une première approche, pour comprendre les besoins de la filière en termes 

de développement oenotouristique et mettre en place des actions communes (mise en place d’une 

charte de qualité d’accueil au caveau, organisation d’un événement commun autour de l’AOC : le 

Festiwine...). Ces actions visaient à afficher un certain niveau de qualité d’accueil des visiteurs. En 

parallèle et à la demande de la Fédération viticole, le CD PDD a lancé une mission d’apprentissage, 

sur 3 ans, pour étudier l’opportunité de mettre en place une démarche de labellisation Vignobles et 

Découvertes sur son territoire.   

 

Comme nous l’avons présenté plus tôt, le développement de l’oenotourisme ne peut se faire qu’en 

impliquant les entreprises viticoles du département et les professionnels du tourisme. La mise en 

commun des compétences et des ressources de chacun de ces acteurs, au service d’une offre 

oenotouristique globale est bénéfique à l’ensemble du territoire. Il s’agissait donc de créer un réseau 

entre les acteurs vit-vinicoles et les acteurs touristiques, et de développer des relations de 

coopération pour atteindre un but commun : la professionnalisation de l’offre oentouristique de leur 

territoire. La multitude d’acteurs intervenant dans le domaine oenotouristique, avec des volontés et 

objectifs variés, nécessite l’intervention d’un acteur externe, pour fédérer les professionnels viti-

vinicoles autour d’un projet territorial. Le Conseil départemental du Puy-de-Dôme, en tant que 

collectivité territoriale au service des habitants et des acteurs du territoire, représente un atout 

intéressant pour la coordination de ce projet. Nous reviendrons plus spécifiquement sur son 

fonctionnement et une partie de ses missions dans la prochaine partie. L’oenotourisme concerne 

deux domaines d’action de développement territorial, conduits par le CD PDD : l’accompagnement 

de la filière viticole, suivi par le Service Agriculture et Forêt, SAF, et le développement de 

l’attractivité touristique du Puy-de-Dôme, suivi par la Mission Tourisme et Patrimoine Mondiale, 

MTPM. Les agents techniques du SAF et de la MTPM, avec l’animatrice de fédération viticole en 

poste en 2019, ont construit  collectivement les missions pour le poste d’apprenti ingénieur 

agronome dont l’objectif était de s’appuyer sur le label Vignobles et Découvertes,  comme 

instrument pour développer de l’oenotourisme. La mission a démarré au sein du CDD en Septembre 

2019, et était encadrée par le Service Agriculture et Forêt et la Mission Tourisme et Patrimoine 

Mondiale. Mes missions consistaient à consolider la faisabilité technique d’une candidature au 

label, établir le dossier de candidature, et promouvoir dans la mesure du possible, la future 

destination si le label était obtenu. Figure 4 

 

Le présent mémoire a pour objectif d’appréhender le travail réalisé depuis le début de ma mission 

jusqu’à l’obtention du label Vignobles et Découvertes, et d’analyser comment cet instrument a pu 

contribuer à l’implication des acteurs du tourisme viti-vinicole, autour d’une action collective 

territoriale ? 

 

Pour répondre à cette problématique, nous allons nous intéresser au travail que j’ai mené au sein du 

conseil départemental depuis septembre 2019. L’étude de faisabilité et les résultats produits, ainsi 

que la construction collective du dossier de candidature, m’ont amené à formuler trois hypothèses 

de travail. 
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Très rapidement, j’ai émis l’hypothèse (H1) que l’implication des acteurs viticoles serait une 

condition forte à la réussite de la démarche. En effet, la place centrale occupée par l’activité viticole 

au sein de l’œnotourisme, combinée aux enjeux particuliers de la filière dans le Puy-de-Dôme 

(présenté dans la section précédente) m’ont fortement incitée à m’intéresser à la manière dont les 

vignerons expérimentent et s’intègrent dans la démarche.  

Par ailleurs, j’ai également émis l’hypothèse (H2) qu’au cours de la démarche, des différences 

pouvaient se créer entre les acteurs. D’après la lecture sur les relations au sein d’un réseau d’acteurs 

(C. Chembessi, voir partie I.2.2)), ces inégalités peuvent menacer la dynamique de l’action 

collective. J’ai donc choisi d’analyser avec attention les rapports entre les acteurs prenants part à 

l’action.  

Enfin, en m’appuyant sur les travaux, notamment, de Vitry et Chia (2016), j’ai émis l’hypothèse 

(H3) que certains outils apportés par le label Vignobles et Découvertes, pourraient, à la condition 

d’être véritablement appropriés par les acteurs, être vecteurs de changements cognitifs et 

comportementaux auprès des acteurs. J’ai donc porté mon attention sur la mise en place de ces 

outils techniques l’analyse des apprentissages acquis par les acteurs, et comment cela pouvait 

contribuer à la dynamique du réseau. 
 

Nous reviendrons sur ces hypothèses de travail à la fin de notre étude afin de les confirmer ou de les 

infirmer. 
 

 

 

 

 Dans cette partie nous avons défini la notion de territoire comme un lieu de mise en 

commun d’objectifs variés où s’opèrent des transformations et des changements. L’oenotourisme 

par sa capacité à valoriser les ressources viticoles et patrimoniales, apporte des évolutions notables 

pour permettre à un territoire de se démarquer. Dans le département du Puy-de-Dôme, les acteurs de 

la filière viticole et le Conseil départemental ont défini une stratégie pour développer un 

oenotourime de qualité sur le territoire, à travers un instrument national, le label Vignobles et 

Découvertes. C’est dans ce contexte que s’est inscrite ma mission d’apprentissage.  

 

 

 

II. Démarche : Organiser la démarche collective territoriale à 

travers le label  Vignobles et Découvertes , sur le département 

du Puy-de-Dôme 

 

Le Conseil départemental du Puy-de-Dôme envisage la mise en place du label Vignobles et 

Découvertes sur son territoire et ainsi créer une dynamique de réseau au sein d’un territoire viticole 

dans le but de i) mettre en valeur le patrimoine matériel et immatériel local et ii) de favoriser le 

développement d’un oenotourisme de qualité. Nous allons présenter dans cette seconde partie la 

démarche suivie par le Conseil départemental du Puy-de-Dôme, pour organiser l’action collective 

autour de la labellisation V&D du territoire. Pour commencer la collectivité sera présentée afin de 

mieux comprendre sa légitimité et les raisons qui motivent son implication dans le portage de la 

démarche (1). Ensuite nous aborderons les ressources territoriales du Puy-de-Dôme sur lesquels 

nous nous sommes appuyés (2), avant de s’intéresser à la méthodologie employée pour candidater 

au label Vignobles et Découvertes (3). 
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sions RSA (Revenu de solidarité active) 

Enfance et famille PMI (Protection maternelle et infantile) 

Collège Restauration : matériel, repas… 
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Culture et sport Protection du patrimoine 
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Economie tourisme et Agriculture 
Structuration de la filière touristique, ani-

mation du territoire 

Habitat 

Plan Départemental d’Action pour le loge-

ment et l’Hébergement des Personnes Dé-

favorisées 

Territoire Aménagement foncier 

Environnement Agenda 21 

 

 

 Figure 5 : Compétences obligatoires et optionnelles du Conseil départemental du Puy-de-Dôme 

(Source : Conseil départemental du Puy-de-Dôme, service Agriculture et Forêt.) 
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1. La démarche collective territoriale appréhendée par une institution 

publique, le conseil départemental du Puy-de-Dôme  

 

Échelon territorial créé en 1789, le Département est une collectivité locale dirigée par un Conseil 

départemental. Les Conseils départementaux jouent, au quotidien, un rôle dans la vie des habitants 

du territoire. Les compétences d’un Conseil départemental, définies par la loi NOTRe (Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République), sont très variées et nombreuses (1). Plus 

spécifiquement, collectivité des solidarités territoriales, le Département soutient activement les 

dynamiques de développement local sur son territoire à travers des politiques agricoles et 

touristiques volontaristes (2). 

 

1) Le conseil départemental du Puy-de-Dôme, rôle et fonctionnement 

 

 Depuis la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013, l’assemblée délibérante qui dirige le département 

est le Conseil départemental, jusqu’alors dénommé conseil général, et ses membres sont élus en 

binômes hommes-femmes au suffrage universel à deux tours (un binôme homme-femme par 

canton) pour 6 ans. Ses délibérations, qui doivent être votées à la majorité, sont exécutées par le 

Président du département, choisit par le Conseil départemental en son sein et appuyé par des Vice-

Présidents. Le Président du département dirige l’administration de la collectivité territoriale. 

 

L’administration est composée de près de 2 400 agents territoriaux répartis en 6 pôles : 

Aménagement, Attractivité et Solidarités des Territoires, Solidarités Sociales, Patrimoine, Habitat et 

Collèges, Appui Juridique et Stratégique, Finances et Développement et Management des 

Ressources.  

Le Conseil départemental est un acteur territorial majeur de l’action publique dont les compétences 

ont évolué avec les différentes lois de décentralisation. Il possède des compétences obligatoires et 

optionnelles. Actuellement, ses compétences obligatoires sont : la solidarité et l’action sociale et 

santé, l’éducation, culture et sport et enfin le développement des territoires et infrastructures. Ses 

compétences optionnelles sont : l’environnement et l’habitat, le tourisme et l’agriculture, le Service 

Départemental d’Incendie et de Secours (Figure 5). 

 

A la suite des élections départementales 2021, M. Jean-Yves Gouttebel (Mouvement Radical, ex-

Parti Socialiste) a cédé la présidence à M. Lionel Chauvin (Les Républicains). Le déploiement 

progressif de cette nouvelle politique est en cours dans chaque domaine de compétence de la 

collectivité. M. Chauvin a choisi de conserver la compétence « Agriculture et Forêts » parmi ses 

attributions directes. 

 

2) La co-construction d’un projet entre deux orientations politiques du 

département  

 

 Les politiques agricoles et touristiques départementales œuvrent à la valorisation des 

paysages, la promotion des produits et savoir-faire locaux et contribuent ainsi à renforcer 

l’attractivité du département. Etroitement corrélées, ces politiques sont mises en œuvre par    le 

Service Agriculture et Forêt, et la Mission Tourisme et Patrimoine Mondiale, (anciennement, 

service Tourisme et thermalisme), tous deux appartenant au pôle Aménagement, Attractivité et 

Solidarités des Territoires. 



 

 
 

Figure 6 : Axes d’accompagnement et  dispositifs en place au sein de la politique agricole 

départementale 2015-2022 

(Source : Conseil départemental du Puy-de-Dôme, service agriculture et forêt) 
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La compétence agricole autour du maintien de l’agriculture dans le territoire 

 L’espace agricole est présent sur plus de 50 % du territoire puydômois, et l’agriculture 

possède un rôle structurant pour la société auvergnate, notamment en ce qui concerne son rôle dans 

l’entretien des paysages, l’aménagement du territoire, l’activité touristique ou encore le secteur 

agroalimentaire.  

 Depuis plus de 30 ans, le Département du Puy-de-Dôme se positionne en soutien à 

l'agriculture puydômoise. Même s’il ne s’agit pas d’une compétence obligatoire, le Conseil 

départemental a souhaité élaborer une politique agricole départementale durable via un soutien à 

une agriculture de qualité, respectueuse de l’environnement et créatrice de valeur ajoutée. C’est 

ainsi qu’il met en œuvre une politique agricole complémentaire aux politiques européenne et 

régionales, soulignant les spécificités locales. Celle-ci s’articule autour de cinq axes principaux se 

donnant pour rôle de maintenir des activités agricoles viables sur le territoire puydomois tout en 

favorisant le développement de productions locales de qualité (Figure 6).  

 Une des mesures les plus importantes de la politique agricole (représentant 40 % du budget) 

consiste à renforcer l’économie locale en développant les circuits de proximité et la valorisation des 

filières agricoles locales (Saint-nectaire, Ail rose de Billon, Côtes d’Auvergne, etc.). 

 Ainsi, à travers un dispositif « contrat de filière » établi avec un organisme professionnel de 

producteurs, le CD apporte son soutien au maintien des filières agricoles locales dans une stratégie 

de développement économique des territoires. C’est dans cette logique d’action que s’inscrit le 

développement de l’oenotourisme. Depuis près de 20 ans, le CD est partenaire technique et 

financier de la filière viticole, notamment pour appuyer la Fédération viticole dans l’obtention de 

l’AOC Depuis, un contrat de filière entre le CD, l’ODG du Syndicat Côtes d’Auvergne et la 

fédération viticole définit les mesures d’accompagnement pour répondre aux enjeux principaux de 

la filière : stagnation inquiétante des rendements, baisse régulière des surfaces engagées en AOC 

Côtes d’Auvergne, baisse du nombre de viticulteurs, etc... La combinaison de ces facteurs a pour 

conséquence un déficit chronique de production alors que dans le même temps, la demande en vins 

labellisés produits sur le département est en constante progression. 

 Pour la période 2019-2022, des mesures financières ont été mises en place pour 

accompagner techniquement les viticulteurs, soutenir la rénovation du vignoble, faciliter 

l’accessibilité au foncier et à la réouverture de surfaces viticoles, encourager les plantations 

nouvelles, ou encore poursuivre la communication et la promotion de l’appellation Côtes 

d’Auvergne, à travers notamment des actions et des animations oenotouristiques. C’est dans le 

cadre de ce dernier volet que s’est inscrit ma mission d’apprentissage.   
 
La compétence touristique, pour une destination de tourisme durable 

 Grâce à la politique touristique menée depuis plus d’une décennie, le Puy-de-Dôme s’est 

affirmé comme une des places fortes du tourisme vert en France. Le département du Puy-de-Dome 

se situe dans le top 30 des destinations touristiques (classement réalisé sur le nombre de séjours 

(24eme) ou de nuitées (29eme)). 

Le Plan Tourisme 2020-2024 traduit la volonté du CD, à faire du tourisme une priorité à travers, 

notamment, l’inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO de la Chaîne des Puy-Faille de 

Limagne.  Le service Tourisme et Thermalisme est réorganisé à cette occasion et devient la Mission 

Tourisme et Patrimoine Mondiale. Trois enjeux principaux sont présents dans le plan d’action : 

Valoriser la destination Auvergne en créant notamment, à travers des supports de promotion, une 

identité de la destination « Auvergne Destination Volcans »; Conforter l’offre touristique du Puy-

de-Dôme, à travers des objectifs de promotion de la reconnaissance « patrimoine mondial », de 

structuration des équipement d'accueil des visiteurs (sentier pédestres, les voies VTT, les lieux de 

baignades), de développement de l’offre d’hébergement de qualité et la gastronomie du terroir, de 

valorisation du patrimoine naturel, bâti et culturel …; Renforcer les partenariats (avec la région



 

 

 

 

 
 

 

Figure 7 : Carte des huit offices de tourisme et de leur territoire touristique dans le département du 

Puy-de-Dôme 

(Source : Conseil départemental du Puy-de-Dôme, Mission Tourisme et Patrimoine Mondial) 
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AURA, les collectivités locales, les habitants et les professionnels) l’objectif étant d’impulser sur 

l’ensemble du territoire une dynamique visant à optimiser toutes les ressources financières 

aujourd’hui mobilisables pour le développement touristique (Plan tourisme 63 2020-2024). 

Depuis 2015, le CD du Puy-de-Dôme accompagne également les établissements agréés Bistrot de 

Pays et développe le réseau. Le réseau « Bistrot de Pays » est une démarche originale mobilisant 

des établissements (bistrots, cafés, estaminets et autres débits de boissons) dans un objectif de 

perpétuer la tradition de rencontre, de bonne humeur et de partage des bistrots de campagne. Ils 

contribuent ainsi à re-dynamismer le commerce local, à valoriser des produits du terroir et à faciliter 

la circulation d’informations touristiques. 

 

Pour la mise en œuvre de sa politique touristique, le Conseil départemental du Puy-de-Dôme a fait 

le choix en 2012 d’internaliser le Comité Départemental du Tourisme et ainsi de porter directement 

l’élaboration et la promotion des produits touristiques puydômois. Il s’appuie également sur les 8 

offices de tourisme présents sur le département (Figure 7). Certains sont des OT avec une forte 

influence, un nombre important d’agents et des moyens budgétaires élevés. D’autres sont de taille, 

de moyen et d’influence moindre. Ces derniers sont notamment demandeurs de mise en place 

d’actions de promotions et de communications communes avec le CD.  

L’oenotourisme s’inscrit dans la stratégie départementale et constitue un moyen d’impulser de 

nouvelles dynamiques sur les territoires touristiques concernés par le vignoble.  

 

2. Des ressources présentes sur le territoire pour la mise en place de 

l’action collective  

 
 Dans cette section nous allons présenter les atouts du territoire du département qui participent à la 

réalisation du projet de labellisation V&D. Ces ressources matérielles et immatérielles sont un socle 

de départ pour le projet. D’abord, nous exposerons les ressources territoriales disponibles pour 

valoriser la destination (1), puis nous discuterons de l’importance du réseau d’acteurs dans le 

développement de l’oenotourisme à travers le label Vignobles et Découvertes (2). 

1) Des ressources territoriales touristiques et viticoles à valoriser   

 

 Dans le but de développer l’œnotourisme sur le département, les acteurs de l’action 

collective ont pu s’appuyer sur les ressources territoriales touristiques et viticoles existantes. 

L’identification de ce capital humain, matériel et immatériel a constitué une étape notable dans la 

réalisation du projet.   

 

Le département du Puy-de-Dôme est doté d’un patrimoine naturel, culturel et historique important. 

Nous pouvons citer la labellisation Grand site de France de la Chaîne des Puys - puy de Dôme, 

qui distingue ainsi la qualité de la gestion patrimoniale conduite par les acteurs du territoire. Le 

patrimoine naturel offert par la Chaîne des Puys - faille de Limagne, inscrite au patrimoine 

mondial de l’Unesco depuis 2018, apporte davantage d’intérêt touristique pour le département. Le 

territoire est également riche de son histoire : sites gaulois (Corent et Gergovie), de nombreuses 

églises romanes, d’anciens villages viticoles, ainsi que des villes thermales ayant connu un fort 

essor au XIX ème siècle.  

 

Les 7 bistrots de pays en assurant des services d’animation et d’information pour la clientèle locale 

et touristique, constituent des portes d’entrée sur le territoire, son histoire et son savoir-faire.  

L’Auvergne est aussi connue pour sa gastronomie et ses produits du terroir (fromages AOC, IGP 

Jambon d’Auvergne, l’ail de Billom…). Ces produits que l’on retrouve sur les différents marchés 
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locaux et les foires du territoire, apportent d’intéressantes possibilités pour développer des activités 

autour des accords mets et vins. De plus, le département propose une offre d’activité natures 

diversifiée (randonnées, VTT, canoé /kayac, parapente) : 52% des touristes pratiquent une activité 

pleine nature (source : Frédéric Lantier). Des itinéraires VTT labellisés « Vélo et fromages » ainsi 

que la route des fromages AOC d’Auvergne mettent en avant le terroir et le patrimoine culturel en 

faisant découvrir les savoir-faire et les fromages AOC d’Auvergne : Bleu d’Auvergne, Cantal, 

Fourme d’Ambert, Saint- Nectaire, Salers. 

 

Concernant les ressources viticoles, les professionnels du vignoble Côtes d’Auvergne ont travaillé 

sur l’amélioration de la qualité des vins, jusqu’à l’obtention de l’AOC en 2010. Depuis, « de plus en 

plus de vins Côtes d’Auvergne sont à la carte des restaurants » (Olaso, 2019). Le Concours 

départemental des vins permet aux médaillés de promouvoir leurs vins chez les restaurateurs, 

cavistes ou en vente directe.  Les vins Côtes d’Auvergne ont aujourd’hui un grand potentiel 

pour être appréciés des locaux et des oenotouristes. Également, le paysage viticole ainsi que 

l’architecture héritée d’un passé viticole prospère, représentent un capital culturel intéressant pour 

faire du territoire, une destination remarquable. Ce patrimoine viticole, marque l’identité du 

territoire avec les villages viticoles ayant conservé l’architecture des maisons vigneronnes et des 

caves-bâtiment (creusées dans les coteaux).  

Les actions mises en place par l’ODG durant l’été 2019 apportent également de nouveaux éléments 

à valoriser : le Festiwine évènement grand public autour des vins AOC (restauration, dégustation 

proposée par les vignerons et concert), et les fiches balades à destination des touristes pour faire 

découvrir le terroir viticole et les vignerons. 
 

Cette offre riche et variée présente un réel potentiel pour développer une démarche oenotouristique 

mais nécessite une mobilisation des acteurs.  

 

2)  Des acteurs sensibles aux atouts viticoles puydomois  

 

 Au sein de l’action collective, la communication et la coopération sont indispensables pour 

pouvoir agir ensemble autour d’un projet territorial.  Dans un premier temps, il s’agissait de réunir 

un ensemble de d’acteurs sensibles à la démarche et déterminés à s’y impliquer. Selon Chembessi 

(2020), la reconnaissance mutuelle des enjeux peut être lue comme « l’activation d’une proximité 

relationnelle » apportant aux acteurs une vision stratégique commune et les encourageant à 

collaborer. Les premières parties prenantes dans le développement de l’oenotourisme ont été les 

instances viticoles, la fédération viticole et le syndicat. En effet, ils ont souhaité que le CD 

s’investisse fortement dans cet axe et étudie la possibilité de mettre en place le label Vignobles et 

Découvertes. Ainsi, le CD a porté une mission d’apprentissage et m’a recruté afin d’étudier la 

faisabilité de candidater au label V&D.  

 

Cette mission d’apprentissage a été portée par le service Agriculture et Forêt et la MTPM. Un 

Comité technique (CoTech) a été constitué à cet effet rassemblant des agents des deux services afin 

de définir et suivre mes missions. Après une appropriation de mes missions, un travail 

bibliographique sur les autres destinations labellisées V&D et des échanges avec la Fédération 

viticole, le comité technique et moi-même avons proposé la constitution d’un Comité de pilotage 

(CoPil) large afin de fédérer un maximum de partenaires autour de ce projet.  

Le Comité Régional du Tourisme Auvergne-Rhône-Alpes, la Chambre du Commerce et de 

l’Industrie du Puy-de-Dôme, le Comité Vins Auvergne-Rhône-Alpes, cinq offices de tourisme sur 

huit (Clermont-Auvergne Tourisme, Mond’Arverne Tourisme, Pays d’Issoire Tourisme, Maison du 

tourisme du Livradois-Forez, Terra Volcana), et le Conseil départemental du Puy-de-Dôme se sont 

rassemblés pour former le CoPil. Pour les trois autres offices du tourisme qui ont été conviés à 

participer, le développement de l’oenotourisme ne fait pas parti de leurs objectifs (le patrimoine
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 viti-vinicole, étant peu présent sur leur territoire), et n'ont pas donné suite à ce stade. Nous 

retrouvons au sein de ce comité de pilotage un « assemblage de l’ensemble des pratiques et des 

dispositifs institutionnels entre les acteurs géographiquement proches » (J-P. Gilly et al., 2004). 

 

 Le CoPil représente le premier échelon de gouvernance du projet. Il a été réuni à trois 

reprises entre décembre 2019 et avril 2021 et avait pour objectif de définir et valider mes axes de 

travail. Ma mission consistait à préparer et animés ces réunions. La première rencontre des 

membres du CoPil a marqué le lancement de la démarche et de valider la méthodologie déployée 

pour évaluer la faisabilité d’obtenir une labellisation Vignoble et Découvertes. La seconde réunion 

a permis de valider les grilles d’enquêtes à destination des hébergeurs, restaurateurs et viticulteurs 

et de définir les structures à enquêter sur les différents territoires touristiques concernés. La 

troisième rencontre a conduit à déterminer si la candidature au label était possible en l’état et 

de définir le périmètre de la destination et le choix des structures porteuses.   
 

3.  Méthodologie pour mettre en place la candidature au label sur le 

département du Puy-de-Dôme  

 

   Une étude de terrain a été réalisée pendant au cours de mon apprentissage, afin de dresser un 

état des lieux du territoire, dans le domaine de l’oenotourisme. Cet état des lieux a permis de définir 

s’il était possible de développer l’oenotourisme dans le Vignoble Côtes d’Auvergne et dans quelles 

mesures. Les éléments importants du cahier des charges du label qui ont structuré l’étude, vont être 

présentés (1).  Puis nous discuterons de la méthodologie définie pour collecter les données lors de 

l’état des lieux du territoire et comment celles-ci ont été analysées (2). Enfin, nous porterons notre 

attention sur la manière dont l’animation des partenaires du réseau (membre du Comité de pilotage 

+ futures acteurs labélisés) a été menée (3). 

 

1) Les éléments clefs du cahier des charges du label Vignobles et Découvertes  

 

 Le label Vignobles et Découvertes est un dispositif appliqué dans de nombreux vignobles 

pour proposer une offre qualitative d’oenotourisme. Les destinations labellisées proposent « une 

offre de produit touristiques multiples et complémentaires […], permettant au client de faciliter 

l’organisation de son séjour et de l’orienter sur des prestations de qualités » (site du label Vignobles 

et Découvertes, consulté le 02 juin). Les objectifs de la marque sont les suivants : identifier une 

destination proposant un produit complet au client, de lui assurer une qualité d’accueil et un 

esprit de partage autour de l’univers du vin et de favoriser les synergies d’actions entre les 

différents acteurs du réseau.  

 

 Le label impose une réglementation basée sur les spécificités de la filière. Un ensemble de 

conditions d’éligibilité s’appliquent aux destinations afin de pouvoir bénéficier de la marque pour 

durant 3 ans. Elles sont présentées dans le cahier des charges du label Vignobles et Découvertes 

(Annexe 1).  

Les conditions s’adressent au porteur de projet, d’une part, et concernent la destination dans son 

ensemble général. Il s’agit notamment d’avoir un périmètre de la destination (environ 30 km) et un 

nom de destination ; de travail en collaboration avec 3 structures référentes : un porteur de projet, 

un référent touristique (ADT, CRT ou office de tourisme) et un référent viticole (interprofessions ou 

syndicats professionnels) ; d’être une destination touristique attractive, promouvant la 

consommation responsable ; et de mettre en place des actions de promotion et d’animation du 

réseau sur 3 ans.  



 

 

  
Figure 8 : Carte de la destination « Côtes d’Auvergne destination Volcans » 

(Source : Conseil départemental du Puy-de-Dôme, Service Agriculture et Forêt) 
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Les conditions d’éligibilités s’adressent d’autre part, aux futurs structures labellisées, leur 

imposant des critères différents à valider, selon la catégorie de partenaire (Annexe 2). Huit 

catégories de partenaires sont à réunir pour proposer une destination Vignobles et Découvertes 

complète. Il s’agit des catégories suivantes : cave ; hébergement ; restaurant ; site patrimonial ; 

office de tourisme ; structure réceptive ; événement ; activité sportive, de loisirs, bien-être ou de 

santé. Chaque catégorie doit valider : un nombre de critères obligatoires (différents pour chaque 

catégorie) + 1 ou 2 critères au choix parmi une liste proposée (différente pour chaque catégorie). 

Les critères sont spécifiques à chaque catégorie de socio-professionnels et permettent de rassembler 

au sein de l’action, une hétérogénéité d’acteurs multiple et complémentaire. 

 

Toutes les catégories doivent être représentées par au moins un prestataire du territoire. Pour les 

catégories caves, restaurants et hébergement des quotas minimum sont imposés par le cahier des 

charges du label :  

• 15 caves produisant du vin en AOC et/ou IGP 

• 100 lits touristiques  

• Une offre significative de restaurants (sous-entendu à minima deux restaurants) 
 

Ces nombres sont donnés à titre indicatif et restent soumis à décision du jury d’Atout France qui 

peut accepter des dérogations. En effet les vignobles français n’ayant pas le même périmètre ni la 

même prospérité, des différences importantes existent entre les grands vignobles tels que le 

Bordelais et la Bourgogne par exemple et de plus petits vignobles à l’instar du vignoble Côtes 

d’Auvergne. La pertinence et de la cohérence de la destination est prioritaire (Dossier de 

candidature Label Vignobles et Découvertes – candidature initial, site Atout France). 

 

En tant que partenaires de la marque, les structures labelisées s’engagent à prôner et pratiquer la 

consommation responsable ainsi qu’à respecter l’ensemble des dispositions du règlement d’usage 

de la marque. Une convention partenariale doit être signée par le porteur de projet et le représentant 

de la structure, afin de formaliser leur engagement mutuel. 

 
 

2) Etudier la faisabilité de la mise en place du label sur le territoire 

 

 Dans cette partie, nous allons détailler la méthodologie employée par le comité technique 

pour mettre en place le réseau de partenaires. Dans un premier temps nous présenterons l’état des 

lieux du territoire effectué afin de déterminer la faisabilité du territoire à prétendre au label V&D. 

Dans un second temps nous exposerons la méthode suivis pour analyse les résultats récoltés.  Un 

rétro-planning a été élaboré pour organiser le déroulement de mes missions. L’objectif, défini lors 

de la création de poste, était de déposer le dossier de candidature avant décembre 2021. L’animation 

de la destination pouvait ainsi commencer au printemps 2022.  

 

a) Réalisation de l’état des lieux pour une labellisation Vignobles et Découvertes  

 

 

Définir le périmètre de l’étude  

 

Il a été convenu que le périmètre de la destination (Figure 8) se rapprochera du périmètre de l’étude 

de faisabilité. Le périmètre de l’étude se concentre sur les 7 EPCI concernés par le vignoble Côtes 

d’Auvergne : Entre Dore et Allier et Billom communauté, Pays d’Issoire, Mond’Arverne, Clermont 

Auvergne Métropole, Riom Limagne et Volcans et Plaine Limagnes. Ils sont répartis sur les 5 

territoires touristiques présents au sein du comité de pilotage (pour rappel il s’agit de Clermont-

Auvergne Tourisme, Mond’Arverne Tourisme, Pays d’Issoire Tourisme, Maison du tourisme du 

Livradois-Forez, et de l’office de tourisme Terra Volcana).



 

 

Figure 9 : Répartition du nombre de structure à enquêter par EPCI 

(Source : Violette Pautas) 

 

 

 

EPCI 
Territoire 

touristique 

Cave 

Nombre à 

fournir 

= Potentiel 

Hébergement 

Nombre à fournir 

/Potentiel du 

territoire   

Restaurant 

Nombre à fournir 

/Potentiel du 

territoire   

-Entre Dore et Allier 

-Billom Co  

Maison du tourisme 

du Livradois-Forez 1 3 /78 1 /25 

-Pays d’Issoire Pays d’Issoire  

Tourisme 
7 6 /327 2 /95 

-Mond’Arverne Mond’Arverne 

Tourisme 
10 7 /82 3 /19 

-Clermont Auvergne 

Métropole 

Clermont-Auvergne  

Tourisme 
7 5/299 2 /165 

-Riom Limagne 

Volcans  

-Plaine Limagne 

Office de tourisme 

Terra Volcana 3 4 /408 2 /87 

Total enquêtes à réaliser 28 25 10 



19 

 

 

Définir l’échantillon de structures à enquêter pour étudier la faisabilité du projet 

 

- Type de structures à cibler pour constituer l’échantillon à enquêter 

Nous avons décidé d’enquêter dans un premier temps uniquement les catégories de partenaires qui 

nous semblaient les plus représentatives d’une destination oenotouristiques : les caves, restaurants 

et hébergements. Il est plutôt évident que les caves représentent le cœur même de l’activité 

oenotouristique. Quant aux restaurants et hébergements, ces catégories socio-professionnelles 

produisent des services indispensables au cours d’un séjour touristique qu’il soit centré autour du 

vin, ou non. Les autres catégories de prestataires, nécessitant moins d'exigences, n’ont pas été 

considérées comme déterminantes dans l’analyse de faisabilité du projet. De plus le cahier des 

charges stipulent qu’un seuil minimum doit être atteint pour le nombre de caves et d’hébergements 

et de restaurants à labelliser, ces catégories ont donc été ciblées comme prioritaires à réunir.  

 

- Taille de l’échantillon à enquêter 

Les enquêtes ont dû être réalisées en juillet et août 2020, soit une période de 10 semaines. Cette 

période était fonction des missions définies sur la fiche de postes et de mon calendrier d’alternance. 

Le temps imparti à la réalisation des enquêtes a donc défini le nombre total d’enquêtes à réaliser : 

une soixantaine, à partager entre les trois catégories de structures ciblées. 

Le nombre de caves indépendantes produisant du vin AOC et IGP sur le territoire est peu élevé, 

l’échantillon comprenait donc la totalité de ces caves, soit 28 structures (27 caves indépendantes et 

1 cave coopérative).  

Concernant les restaurants et les hébergements, il a été convenu de proposer 10 restaurants et 25 

hébergements. Ces derniers nécessitaient un seuil minimal à atteindre plus importants que pour les 

restaurants, d’où le nombre plus important d’hébergements dans l’échantillon. Les critères du cahier 

du charge ont été communiqués aux offices de tourismes afin qu’ils puissent faire une sélection des 

structures susceptibles d’intégrer l’action. Ce choix a été fait en raison de la contrainte de temps 

pour effectuer les enquêtes et de la contrainte de numérique de partenaires à intégrer dans la 

démarche. La procédure de sélection n’était donc pas aléatoire, elle est ciblée sur les structures 

sensibles à l’univers du vin et susceptibles de valider un nombre maximum de critères du label.  

Il s’agit d’un échantillon non-probabiliste où l’échantillon n’est pas représentatif de la population 

(Gumuchian et Marois, 2000). 

 

- Structures constituant l’échantillon à enquêter   

Les offices de tourismes ont été sollicités pour fournir une liste de restaurants et d’hébergements de 

leur territoire. Les 10 restaurants et 25 hébergements ont été répartis sur les 7 EPCI et donc les 5 

territoires touristiques, où le vignoble est présent. La répartition s’est effectuée en fonction du 

potentiel du territoire (nombre de restaurants et d’hébergements recensés par territoires touristiques) 

et en fonction du nombre de caves présentes sur chacun d’eux (Figure 9). Les territoires ayant un 

nombre plus important de caves vigneronnes devaient pouvoir proposer un nombre plus important 

de restaurants et d’hébergements pour la clientèle oenotouristique.  

Nous nous sommes appuyés sur des acteurs partenaires pour mobiliser des connaissances 

spécifiques et ainsi appuyer la collaboration du réseau des membres du comité de pilotage. 

 

Réaliser les fiches d’enquêtes et les enquêtes 

 

Trois types de fiches d’enquêtes ont été réalisés par catégories de prestataires (cave, restaurant et 

hébergement). Les thèmes abordés au cours de l’entretien ont été définis, puis les questions ouvertes 

ou fermées ont été détaillées et revues plusieurs fois par les agents du SAF. D’une part, nous 

voulions récupérer les informations demandées dans le cahier des charges du label pour identifier  



 

 

 

 

Figure 10 : Etapes de la méthodologie pour l’analyse de faisabilité 

(Source : Violette Pautas) 
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quelles structures validaient l’ensemble des exigences du label. D’autre part, il s’agissait d’acquérir 

des informations plus générales sur les établissements : leur fonctionnement, le type de clientèle, les 

moyens de communications utilisés, les activités proposées, les envies et les besoins pour intégrer 

un réseau d’acteurs autour d’un projet oenotouristique… Ces informations ont été utilisées pour 

proposer des actions d’animation du réseau, adaptées aux attentes et aux besoins des structures 

labellisées. J’ai donc créé 3 grilles d’enquêtes pour des entretiens semi-directifs (Annexe 3).  

 

 Les enquêtes ont été effectuées pendant les deux mois d’été 2020. Un premier contact a été 

pris par téléphone pour me présenter, leur présenter le projet et le label Vignobles et Découvertes. 

Je me suis ensuite déplacée chez ceux intéressés par le projet, pour réaliser les enquêtes.  

 

L’ensemble de ces étapes ont été proposées, discutées et validées par les membres du comité de 

pilotage au cours des 3 CoPil ( Figure 10). 

 

 

b) Analyse des résultats  

 

L’objectif du diagnostic était d’estimer la faisabilité, pour le vignoble AOC Côtes d’Auvergne, à 

mettre en place le label Vignoble et découverte, afin de déposer un dossier de candidature auprès 

d’Atout France.  Pour atteindre cet objectif, un échantillon a été constitué, composé de l’intégralité 

des caves individuelles produisant du vin AOC ou IGP, et d’un échantillon exhaustif de restaurants 

et hébergements des 5 territoires touristiques engagés.  

 

Cette analyse avait pour but de déterminer si la labellisation Vignobles et Découvertes, est faisable 

pour l’année 2021, atteignable (avec de l’accompagnement avant le dépôt du dossier de 

candidature) ou infaisable. Pour déterminer si la labellisation est faisable ou atteignable sur le 

territoire, il fallait définir si la labellisation était faisable ou atteignable pour chacune des trois 

catégories enquêtées.  

 

Différentes analyses ont été effectuées pour chaque catégories de structures :  

a)   Le nombre de structures intéressées par le label et, en capacité de répondre aux critères du ca-

hier des charges du label 

b)  Les exigences du cahier des charges nécessitant le plus d’accompagnement de la part du por-

teur de projet 

c)   Les typologies de structures (par catégorie) plus ou moins adaptées aux critères du label  

 

 

a) Y a-t-il parmi les audités suffisamment de structures intéressées par le label, en capacité de 

répondre aux exigences du cahier des charges ?  

Pour chacune des catégories, cette information nous a permis de savoir le nombre de structures 

pouvant être labellisées en l’état. Trois situations d’analyse (critique, intermédiaire ou optimale) ont 

été définies pour indiquer la situation actuelle de chaque catégorie et ensuite déterminer si pour la 

catégorie la labellisation est infaisable, atteignable ou faisable. Ils sont délimités par deux seuils, le 

seuil recommandé et le seuil optimal (Cf Annexe 4).  
 



 

 

 

 

 

Situation critique 

 

Situation Intermédiaire 

 

Situation optimal 

Définition 

Situation en dessous 

du seuil recommandé pour le 

label 

Situation correcte 
Situation qu'il est 

préférable d'atteindre 

Restaurants  

(exprimé en nombre de 

restaurants) 

< 12,5% Entre 12,5%  

et 75% 
>/= 75% 

Hébergements 

(exprimé en nombre de 

lits) 

< 9,36% Entre 9,36%  

et 75%75% 
>/= 75% 

Caves  

(exprimé en nombre de 

caves) 

< 62,5% Entre 62,5%  

et 75% 
>/= 75% 

Figure 11 : Tableau des trois situations d’analyse pour analyser la faisabilité du label 

(Source : Violette Pautas) 
 

 

 

 

Figure 12 : Tableau des indicateurs d’aptitude  

(Source : Violette Pautas) 

12,5% 

9,36 % 

62,5 % 

75 % 

75 % 

75 % 

Seuil 

recommandé 

Seuil de 

sécurité 
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Définition des situations d’analyse  

La valeur recherchée ici, X, correspond au nombre de structures intéressées par le label et 

validant la totalité des critères du cahier des charges. 

Critique X est inférieur au seuil recommandé (seuil est différent selon les catégories (Figure 11)) 

Intermédiaire X est entre le seuil recommandé et le seuil optimal (75% des enquêtés) 

Optimale X dépasse le seuil optimal (75% des enquêtés)  

 

Définition de la faisabilité de labellisation par catégorie de prestataires 

Label Infaisable Situation critique non atteinte  

Label Atteignable (accompagnement au préalable) Situation critique atteinte  

Label Faisable (rédaction du dossier de candidature immédiate) Situation intermédiaire ou optimal atteinte  

 

b) Quels critères du cahier des charges du label vont nécessiter des accompagnements, et à quelle 

hauteur ? 

Une analyse a été menée pour identifier les critères les moins validés par les catégories de 

l’échantillon. Chaque critère a été analysé individuellement de la façon suivante :  

 - ils ont été classés par degré d’accessibilité au label, à l’aide d’un indicateur d’accessibilité : 

Facile, Moyen, Difficile et Inchangeable. Ces indicateurs ont été établis en fonction de 

l’investissement financier et/ou la durée nécessaire(s) à l’accompagnement du critère (Cf Annexe 

4). 

 - nous leur avons attribué une situation d’analyse (Critique, Intermédiaire, Optimal) : il des 

mêmes indicateurs que précédemment mais cette fois la valeur recherchée X correspondait au 

pourcentage de structures validant le critère en question (et non pas le nombre de structures validant 

tous les critères). Cette analyse a permis de cibler les critères à accompagner en priorité. 

 

c) Voit-on se dégager un/des typologie(s) de structure(s) plus apte(s) à répondre aux exigences 

du cahier des charges que d’autres ?   

L’objectif de cette analyse est de cibler un/des type(s) de structures (par exemple, pour les 

restaurants : Brasserie, Pizzeria, Gastronomique…) plus apte(s) à répondre aux critères du label. 

L’identification de ces typologies permettra de solliciter rapidement de nouvelles structures 

supposées répondre aux critères, et ainsi étoffer la gamme de prestataires à présenter dans le dossier 

de candidature.  

Pour cela, six indicateurs d’aptitude ont été définis : Immédiat, Court terme, Moyen Terme, Long 

Terme, Limitant et Bloquant (Figure 12). Ils sont le résultat d’un croisement entre la situation 

d’analyse des critères et le degré d’accessibilité (Cf Annexe 4).  
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3) Accompagner et fédérer les partenaires via la définition d’un plan d’animations 

triennal  

 

  Pour rappel nous avons présenté dans la partie contexte que la capacité à communiquer, à 

coopérer, et à travailler ensemble entre acteurs territoriaux est centrale dans la réalisation d’une 

action collective territoriale. Le label Vignobles et Découvertes promeut ces pratiques. En effet, le 

label est présenté dans le cahier des charges comme un moyen de favoriser les synergies d’actions 

entre les différents acteurs. Il s’agit à travers l’animation de la démarche, de mettre en place une 

coordination et un ajustement entre les différents acteurs.  

 

La gouvernance territoriale est amenée à « mettre en œuvre un ensemble de pratiques et de mé-

thodes, comme les techniques d’animation et les systèmes de prise de décision, qui seront adoptées 

autour du projet collectif (Gilly et al., 2004). Le cahier des charges du label contribue à la mise en 

place de ces pratiques, en imposant au porteur de projet certaines règles. L’animation du réseau via 

l’élaboration d’un plan d’animation pour 3 ans ou, le transfert à Atout France des comptes-rendus 

de réunions biannuelles des partenaires bénéficiaires de la marque, constituent un socle pour la 

coordination de l’ensemble des partenaires. 
 

Les valeurs véhiculées par la marque sont présentées dans le cahier des charges, comme un moyen 

de lever les freins qui éloignent le grand public du monde viti-vinicole. Nous pouvons citer 

quelques-unes de ces valeurs : le gout de la transmission, sur l’univers du vin en particulier ; le 

plaisir d’accueillir ; l’esprit d’ouverture et la mise en valeur du patrimoine.  Ces valeurs ont orienté 

les décisions dans l’animation du réseau et de la destination en général. En effet pour transmettre et 

promouvoir l’univers du vin, les acteurs doivent être en mesure de partager des connaissances sur le 

territoire viticole à leurs clients. Il était important de prendre en compte le fait que les acteurs du 

réseau, bien que sensibles à l’univers du vin, ne sont pas forcément tous familiers avec les 

particularités et les spécificités du vignoble Côtes d’Auvergne. Des actions facilitant l’échange et le 

partage de connaissances sur le patrimoine et les savoir-faires viticoles locaux ont par exemple été 

programmées.  

  

Deux niveaux d’acteurs partenaires sont à différencier dans notre action : les membres du Comité 

de pilotage, et les structures touristiques et viticoles auditées, intéressées par la labellisation. Des 

actions ont été mises en place par le comité technique pour initier la dynamique de réseau, en amont 

de la labellisation.  

Les membres du comité de pilotage ont été réunis à trois reprises pour coordonner l’organisation de 

la démarche. Ces réunions ont produit des espaces d’échange où chacun pouvait s’exprimer sur la 

direction commune que devait prendre l’action. Les structures labellisables ont pu au cours des 

enquêtes, découvrir les objectifs et les enjeux du label. 

La journée de rencontre et d’échange qui s’est tenue en juin 2021 a été la première rencontre entre 

tous les partenaires. L’objectif était d’amener les acteurs à discuter sur le plan d’animation. Cet 

évènement s’est construit au sein du comité technique et en collaboration avec la Fédération 

viticole. J’ai élaboré des supports de travail pour accompagner les différents groupes à réfléchir sur 

les actions qu’ils souhaitaient retrouver dans le plan d’animation. Deux ateliers ont permis d’amener 

des temps d’échanges sur leurs envies et leurs besoins.  
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Les ateliers et les thèmes abordés étaient les suivants :  

Atelier accompagnement des structures Atelier promotion de la destination 

Formation / atelier pour se professionnaliser 
Développer l’identification visuelle : 

supports papiers ; supports numériques 

Améliorer les compétences / offres 
Faire connaître la destination / Assimiler le Puy-

de-Dôme à un territoire viticole 

Optimisation du réseau / favoriser les synergies 

entre acteurs 
Sensibilisation consommation responsable 

Savoir parler du territoire Savoir promouvoir l’offre touristique 

 

Enfin, une première action de promotion, les Voltanics, a été inaugurée en octobre 2021. Cette 

action, organisée à la date du Fascinant Week-end, à constituer une première approche de ce que 

pouvait représenter un évènement de promotion de plus grande ampleur.  

 

 

 

 Le Conseil départemental du Puy-de-Dôme se positionne comme un partenaire clé dans la 

mise en place de l’action collective autour de l’oenotourisme. Sa politique agricole et touristique 

assure un soutien dans l’élaboration d’un projet structuré et cohérent dans lequel les acteurs et les 

ressources du tourisme viti-vinicole du territoire ont pris part. L’étude de faisabilité du territoire et 

l’animation mise en œuvre pour fédérer les acteurs du réseau ont constitués une part importante de 

mes missions d’apprentissage. Ils ont donné lieux à des rencontres et échanges entre les différents 

acteurs, à l’initiation d’une dynamique de réseau et à la collecte de nombreuses données qui ont 

servie pour l’élaboration de l’action oenotouristique.  

 

 

 

III.  Résultats : Les points stratégiques identifiés pour la 

destination « Côtes d’Auvergnes, destination Volcans »  
 

 Les éléments apportés dans cette partie permettent de donner des réponses aux hypothèses 

présentées en début d’étude. Les résultats des enquêtes ont permis d’avoir une idée plus précise des 

atouts et des besoins du territoire pour candidater. Dans un premier temps, les ressources 

territoriales qui nous ont permis de définir l’état de faisabilité du label, sont exposées (1). Puis il 

s’est agi de cibler les points forts et les points faibles de notre territoire dans le but d’étoffer l’offre 

par la suite (2). Enfin nous présentons les méthodes mises en place au sein du réseau pour fédérer 

les acteurs et faire vivre la destination « Côtes d’Auvergne destination Volcans » (3). 

 

 

 



 

 

 
 

Figure 13 : Etapes du processus d’appropriation d’une ressource 

(Source : François, 2006)
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1. Etat des lieux du territoire de la destination « Côtes d’Auvergnes, 

destination Volcans », présentation des ressources territoriales  
 

 

 Ma mission consistait en partie à effectuer un état des lieux du territoire du Puy-de-Dôme en 

termes de ressources oenotouristiques. Nous présentons ces résultats en tant que ressources 

spécifiques du territoire à valoriser au sein de la destination « Côtes d’Auvergne, destination 

Volcans » (1). Puis nous reviendrons plus en détails sur les résultats des enquêtes effectuées au près 

des trois catégories de prestataires phares (cave, restaurant et hébergement) (2). Ces résultats ont 

permis de conclure sur la possibilité de porter une candidature Vignobles et Découvertes. 

 

1) Les ressources territoriales spécifiques de la destination 

 

 Comme nous l’avons souligné précédemment, des ressources variées façonnent le territoire 

du Puy-de-Dôme (patrimoine culturel, historique, naturel, gastronomie, activités sportives…).  

Pecqueur et Gumuchian (2007) rappellent que les ressources territoriales « ne sont au départ qu’à 

l’état neutre et latent ; ce sont les hommes par leurs actions coordonnées qui vont les révéler et les 

valoriser ». Le processus de révélation est basé sur l’identification et l’appropriation de la ressource 

par un collectif d’acteurs. Dans notre situation la révélation par les acteurs a déjà eu lieu : l’étape 

d’exposition, dernière étape de l’appropriation est atteinte (Figure 13) (l’étape de valorisation 

n’étant pas automatique (François, 2006)). En effet les biens mobilisés pour l’action ont déjà acquis 

le statut de ressources ou de patrimoine.  

 

 Le travail que j’ai effectué consistait à sélectionner des ressources spécifiques qui 

permettent de mettre en avant le territoire auprès des touristes viti-vinicoles. Les ressources 

spécifiques sont des ressources construites et ancrées localement, qui ne peuvent être déplacées 

selon une valeur d’échange (Chembessi, 2020). Elles vont permettre à un territoire de se démarquer 

des autres en créant une « différenciation durable » (Colletis et Pecqueur, 2004). Les ressources 

spécifiques ciblées vont permettre au collectif d’acteurs de promouvoir la destination Vignobles et 

Découvertes auprès de la clientèle. Ces ressources concernent aussi bien les structures faisant 

parties des huit catégories à labelliser que le patrimoine remarquable du territoire. Pour les identifier 

nous nous sommes appuyés en partie sur les compétences des offices de tourismes membres du 

comité de pilotage. 

 

La destination « Côtes d’Auvergne, destination Volcans » propose dans son dossier de candidature 

un total de 45 partenaires labélisés : 17 caves, 10 restaurants, 9 hébergements, 2 offices de tourisme, 

3 structures réceptives, 1 site patrimonial, 1 activité et 2 événements. Ces ressources territoriales 

sont présentées dans le dossier de candidature initiale mais ne sont pas exhaustives. D’autres 

ressources spécifiques pourront être sélectionnées par le collectif d’acteurs tout au long de la 

démarche. 

   

Le patrimoine remarquable a été mis en avant dans le dossier de candidature dans la partie 

présentation du territoire de la destination. Les offices du tourisme ont apporté leurs compétences 

pour identifier les ressources touristiques phares de leur territoire. Des ressources de différentes 

natures ont été valorisées : le territoire naturel (baignade, sentier de randonnées, itinéraires VTT), le 

patrimoine culturel (château et églises, villages, architectures vigneronnes), le patrimoine 

gastronomique (les produits AOC, IGP).  

Parmi elles nous pouvons citer par exemple, le musée de la Vigne et du vin d’Aubière (ne pouvant 

être labellisé selon les critères du label) ainsi que les différentes architectures vigneronnes : maisons   



 

 

 

  

Tab. 2 : Détails des structures intéressées et résultats de la faisabilité du label après 

les enquêtes  

 
Intéressées mais pas 

tous les critères 

validés 

Intéressées + tous les 

critères validés  

Situation 

atteinte  

Faisabilité 

du label 

Caves 15 7 Critique Atteignable 

Restaurants 4 10 Intermédiaire Faisable 

Hébergements 10 11 Intermédiaire faisable 

Total 29 28  Atteignable 

 

Figure 14 : Tableaux de résultats des enquêtes pour l’étude de faisabilité à la labellisation 

Vignobles et Découverte du territoire du Puy-de-Dôme (Source : Violette Pautas) 

Tab. 1 : Intérêt pour le label après les enquêtes 

 
Echantillon de 

départ 

Echantillon  

final 

Intéressés par le 

label 

Non intéressés 

par le label 

Caves 28 24 22 2 

Restaurants 10 16 14 2 

Hébergements 25 24 21  3 

Total 63 64 57 7 

Tab. 3 : Résultats 7 mois après les enquêtes 

 

Structures 

ayant changé 

d’avis  

Structures présentes 

dans le dossier de 

candidature 

Situation atteinte 
Faisabilité 

du label 

Caves 5 17  Intermédiaire Faisable 

Restaurants 0 10 Intermédiaire Faisable 

Hébergements 2 9  Intermédiaire faisable 

Total 7 36  Intermédiaire Faisable 
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et caves. Ces biens représentent un héritage précieux pour le territoire puydômois. En le valorisant, 

la destination propose aux touristes viti-vinicoles de découvrir une partie de l’histoire du vignoble 

local. Également, le sentier de Boudes, traversant la Vallée des Saints et le vignoble de Boudes, est 

une manière de révéler les ressources présentent sur la commune de Boudes. Par cette opération, 

l’Agglomération Pays d’Issoire participe à l’appropriation des biens viticoles et naturels, en mettant 

en avant le vignoble, les vignerons de Boudes et le patrimoine naturel de la Vallée des Saints.  

 

A travers l’action collective pour la labellisation Vignobles et Découvertes, le travail autour du 

sentier de Boudes, le concours départemental des vins, les évènements, vont permettre de fédérer 

les acteurs autours de ressources existantes.  

 

 

2) Résultats de l’étude de faisabilité du territoire du Puy-de-Dôme pour candidater 

au label Vignobles et Découvertes 

 

 L’analyse des résultats des enquêtes a permis d’étudier la faisabilité du territoire à 

candidater au label Vignobles et Découvertes.  L’échantillon à enquêter se composait de 63 

structures répartis sur l’ensemble du périmètre de l’étude : 27 caves indépendantes, d’1 cave 

coopérative, de 25 hébergements et de 10 restaurants.  

L’échantillon réellement enquêté est légèrement différent. Il se compose de 64 structures (Figure 

14), soit 1 structure de plus que l’échantillon de départ. Certaines structures contactées n’ont pas 

souhaité répondre à l’enquête. Parfois elles ont été remplacées par une autre lorsque cela été 

possible. Malgré 5 refus d’audition non remplacés (4 caves et 1 hébergement), l’écart de « +1 » 

entre l’échantillon de départ et l’échantillon enquêté, est dû à 6 structures ajoutées dans la catégorie 

restaurant. Il s’agit de cinq hôtels-restaurants et d’un gîte, classés initialement dans la catégorie 

hébergement, et ayant également été enquêté en tant que restaurant. Les critères n’étant pas 

expliqués dans le détail dans le cahier des charges du label, certains critères ont dû être précisés. 

Les destinations peuvent alors spécifier plus en détails certains critères pour les faire correspondre à 

l’image de la destination qu’ils souhaitent véhiculer. Le comité technique s’est concerté pour 

proposer un degré d’exigence demandé pour valider certains des critères. Les critères détaillés sont 

présentés dans l’annexe 5. 

 

Les résultats des enquêtes sont les suivants : 57 structures étaient intéressées par le label dont, 22 

caves (91,6% des caves enquêtées), 14 restaurants (88% des restaurants enquêtés) et 21 

hébergements (79 % des hébergements enquêtés). Parmi eux, un nombre plus restreint validait la 

totalité des critères : 7 caves (25%), 10 restaurants (63%) et 11 hébergements (38%). Les résultats 

détaillés par catégories sont présentés dans la figure 15 (page suivante). 

 

Finalement ce sont les 10 restaurants, 9 hébergements et 17 caves qui ont intégré la démarche. 

Parmi les 11 hébergements intéressés et validant tous les critères, deux d’entre eux n’ont pas donné 

suite lors des sollicitations postérieurs aux enquêtes.  

Concernant les caves, la labellisation était « ATTEIGNABLE », à plus ou moins long terme. En 

accord avec les membres du comité de pilotage, le choix a été fait de déposer un dossier de 

candidature en 2021 et d’intégrer les 17 caves toujours intéressées. En effet, après avoir été de 

nouveau sollicitées par l’animatrice de la fédération viticole en mars 2021, 5 caves ont répondu ne 

plus vouloir intégrer la démarche pour l’heure. Ce sont donc 11 caves supplémentaires qui sont 

présentées dans le dossier de candidature. L’accompagnement à mettre en place par le comité de 

pilotage permettra à ces structures de valider les critères manquants. Ils sont expliqués dans la 

section suivante. Avec 17 caves au sein de la démarche, le seuil atteint par la catégorie dépasse le 

seuil recommandé (15 caves), et donc le label est faisable pour les caves.  



 

 

 
 

     

 

 
 

 

Figure 15 : Retour des enquêtes des trois catégories de structures 

(Source : Violette Pautas)  
 

Zoom sur les résultats des 22 caves 

intéressées 7 mois après la phase 

d’enquêtes 
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Pour la catégorie hébergements, les quotas sont discutés en nombre de lit. Les 9 hébergements de la 

destination représentent 187 lits. La catégorie dépasse dont le seuil recommandé (100 lits), tout 

comme celle des restaurants. Les trois catégories ont atteint la situation intermédiaire correspondant 

au dépassement du seuil recommandé par le label. Le label est donc faisable pour chacune d’elles. 

Au vue de ces résultats, la labellisation Vignobles et Découvertes est faisable pour le territoire. 

 

 

2. Pérenniser la destination en permettant l’intégration de nouvelles 

structures  

 
 Le réseau de partenaire est amené à évoluer au cours des trois ans de labellisation. De 

nouvelles structures vont pouvoir être labélisées et d’autres quitteront peut-être la démarche. Pour 

pérenniser l’action, la destination doit être en mesure de cibler les points forts et les points faibles 

du territoire. Un des enjeux pour la destination sera de capter de nouvelles structures et de les 

accompagner afin d’étoffer l’offre. Pour chacune des trois catégories de prestataires, déterminer les 

critères les moins validés, dans le but de proposer un accompagnement spécifique à ces critères (1). 

De plus, il était important de savoir si toutes les structures sont égales face aux exigences du label. 

Pour cela, des typologies au sein des trois catégories d’acteurs ont été analysées pour identifier 

celles répondant plus ou moins favorablement aux critères (2).  

 

1) Cibler l’accompagnement à proposer aux structures enquêtées 

 

 En identifiant les difficultés de certaines structures, un accompagnement pertinent pourra 

être proposé aux structures concernées. J’ai pour cela cherché à mettre en lumière les critères les 

moins validés par l’échantillon enquêté.  

 

Tous les critères des trois catégories ont un degré d’accessibilité (Facile, Moyen, Difficile et 

Inchangeable) et une situation d’analyse (Critique, Intermédiaire, Optimal) qui leur ont été attribué. 

La situation d’analyse correspond au pourcentage de structures validant le critère en question. 

Également, un indicateur d’aptitudes (immédiat, court terme, moyen terme, long terme, limitant, 

bloquant) a été attribué à chacun des critères. Pour rappel, ils ont été définis en fonction des deux 

critères précédents et renseignent sur la difficulté de l’échantillon enquêté à pouvoir valider ce 

critère (Annexe 4). 

 

Pour chacun des critères non validés par l’échantillon, j’ai proposé une ou des pistes 

d’accompagnement à mettre en place. Les réflexions autour de ces mesures d’accompagnement 

m’ont aidée à définir le degré d’accessibilité de chaque critère (Annexe 4). Les résultats des 

classements de critères pour les trois catégories sont présentés dans la figure 16. 

 

Pour la catégorie des restaurants, le critère le moins validé par l’échantillon enquêté est « Carte 

traduite dans une langue étrangère ». Ce sont 9 structures enquêtées qui ne valident pas ce critère, 

soit 56,2 % de l’échantillon, donc une situation « INTERMEDIAIRE » pour l’échantillon. 

Ce critère a été classé avec un degré de difficulté « MOYEN ». En effet, l’accompagnement propo-

sé est la traduction pour les cartes fixes, et pour les cartes « A l’ardoise » ou les Plats du jour, le 

personnel doit avoir la capacité de les traduire à l’oral. Le temps et les moyens pour mettre en place 

ce type d’accompagnement, ont été évalués par le comité de technique à hauteur d’un investisse-

ment financier compris entre 5000€ et 10 000€ et/ou un investissement de temps compris entre 6 

mois et 1 an. Le croisement entre le degré « MOYEN » et le seuil « INTERMEDIAIRE », conduit à 

l’indicateur d’aptitude « MOYEN TERME ».  



 

 

. 

 

Figure 16 : Résultats des critères non validés par l’ensemble de l’échantillon enquêté 

(Source : Violette Pautas)

Tableau 1 : Critères non validés pour les restaurants échantillonnés 

Critères 
Degré 

d’accessibilité 

Situation d’analyse 

nombre de structure ne 

validant pas le critère (en %) 

Indicateur 

d’aptitude 

Carte traduite dans une langue 

étrangère 
MOYEN 

Intermédiaire 

9 ne valident pas 
Moyen terme 

Personnel capable de parler des 

vins locaux 
FACILE 

Optimal 

3 ne valident pas (18,75%) 
Immédiat 

Site internet ou référencé sur un 

site local 
FACILE 

Optimal 

1 ne valide pas (6,2%) 
Immédiat 

Propose vin AOC/IGP au verre MOYEN Optimal 

3 ne valident pas (18,7%) 
Immédiat 

Ouvert pendant toute la période 

touristique principale 
DIFFICILE Optimal 

2 ne valident pas (12,5%) 
Immédiat 

Tableau 2 :  Critères non validés pour les hébergements échantillonnés 

Critères 
Degré 

d’accessibilité 

Situation d’analyse 

nombre de structure ne validant 

pas le critère (en %) 

Indicateur 

d’aptitude 

Disposer d'un site internet FACILE Optimal 

3 (12,5%) 
Immédiat 

Accueillir dans une langue 

étrangère 
MOYEN Optimal 

4 (16,6%) 
Immédiat 

Posséder un classement DIFFICILE Intermédiaire 

10 (41,6%) 
Long terme 

Tableau 3 :  Critères non validés pour les caves échantillonnées 

Critères 
Degré 

d’accessibilité 

Situation d’analyse 

nombre de structure ne 

validant pas le critère (en %) 

Indicateur 

d’aptitude 

Pratiquer au moins une langue 

étrangère 
FACILE 

Critique 

12 (50%) 

Moyen terme 

Proposer un service transporteur 

sur demande en France et 

international 

FACILE 

Optimal 

4 (16,6%) 

 

Immédiat 

Suivre une démarche qualité 

accueil proposant un contrôle 

régulier effectué au moins tous 

les 3 ans 

FACILE 

Optimal 

5 (20,8%)  

 

Immédiat 
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Pour la catégorie des hébergements, le critère le moins validé par les structures est le critère 

« Posséder un classement ». Ce sont 10 structures sur les 24 échantillonnées qui ne valident pas le 

critère, soit 41,6 %. La situation d’analyse du critère est également « INTERMEDIAIRE ».  

Ce critère peut être accompagné de la façon suivante : choisir un classement qualitatif couvrant un 

maximum de type d’hébergements et proposer des accompagnements pour ce classement spéci-

fique, ou bien, accompagner individuellement chaque structure en fonction du classement le plus 

intéressant pour elle. Il a été classé avec un degré « DIFFICILE » correspondant à un temps et des 

moyens financiers plus importants (supérieur à 10 000 € ou investissement de temps supérieur à 1 

an). Le croisement entre le degré « DIFFICILE » et le seuil « INTERMEDIAIRE », conduit à 

l’indicateur d’aptitude « LONG TERME ». 

 

Pour la catégorie des caves, le critère le moins validé par l’échantillon enquêté est « Pratiquer au 

moins une langue étrangère ». Ce sont 12 structures enquêtées qui ne valident pas ce critère, soit 50 

% de l’échantillon, donc une situation « CRITIQUE » pour l’échantillon. La réflexion menée pour 

les caves a été légèrement différente. L’échantillon enquêté représentait la quasi-totalité de 

l’échantillon disponible sur le territoire. Comme nous l’avons expliqué plus haut, l’objectif était de 

pouvoir intégrer les 17 caves intéressées dans le dossier de candidature en 2021, même si elles ne 

validaient pas un critère lors de l’enquête. Nous avons fait le choix de ne pas prendre en compte les 

différents indicateurs et de cibler en priorité les critères non validés par les 17 caves. De ce fait, ce 

sont 3 critères qui ont été ciblés : « Pratiquer au moins une langue étrangère », « Proposer un 

service transporteur sur demande en France et international » et « Suivre une démarche qualité 

accueil ». Prenons l’exemple du critère « Pratiquer au moins une langue étrangère », 

l’accompagnement proposé pour faire valider ce critère nécessite de mettre en place un support de 

communication anglophone puis de le mettre à disposition des caves. Le critère n’étant pas validé 

par les 17 caves au moment du dépôt du dossier de candidature, la mise en place du support de 

communication anglophone, est une des actions prioritaire.  

 

D’autres critères non présentés dans le tableau des résultats, ne sont pas validés par les caves qui ne 

souhaitaient pas intégrer la démarche. Il s’agissait des critères suivants :  

➢ Accueil le samedi et/ou dimanche : non validé par 1 cave (4,1% de l’échantillon initial) 

➢ Cave ouverte de la Toussaint à Pâque : non validé par 2 caves (8,3 % de l’échantillon initial) 

➢ Proposer au moins une visite avec dégustation : non validé par 4 caves (16,6% de 

l’échantillon initial) 

 

2) Le label Vignobles et Découvertes, un label plus favorable à certaines typologies  

 

 Au cours des analyses, j’ai également mis en évidence des typologies de structures d’une 

même catégorie (cave, restaurant, hébergement) plus ou moins favorables au label. Ces inégalités au 

sein des acteurs ont été identifiées à l’aide d’analyses spécifiques. Les typologies ne sont pas les 

mêmes selon les catégories. Elles ont été choisies da façon à décrire les catégories de structures en 

fonction de différents points : pertinence géographique, caractéristique pouvant influencer le choix 

des clients (classement, type de structure) ou la façon de travailler du propriétaire (présence ou non 

dans un réseau). D’autres critères auraient pu être choisis pour l’analyse, il s’est agi de faire un 

compromis entre pertinence et temps imparti. 
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Les caractéristiques utilisées pour chacune des catégories sont cochées en bleus :  

 

 Cave Restaurant Hébergement 

C
a

ra
ct

ér
is

ti
q

u
es

 d
es

 t
y

p
o
lo

g
ie

s 

Localisation des crus (AOC 

Générique et ses 5 crus) 

   

Présent dans un réseau 

professionnel 

   

Taille de la structure 

Seul sur 

l’exploitation ou au 

moins deux 

petite ; moyenne ou 

grande 

petite ; moyenne ou 

grande 

Type de structure  

 Brasserie, 

Gastronomique, 

Traditionnel, Bistrot 

ou Pizzeria  

 

Hôtel-restaurants, 

Chambres d'hôtes, 

Meublés, Camping, 

Village vacances ou 

Gîtes 

Avec ou sans classement    

 

Pour les restaurants les résultats des catégories répondant le plus et le moins au critère du label sont 

les suivants : 

 

Typologies répondant le plus aux critères du 

label 

Typologie répondant le moins aux critères du 

label 

➢ Bistrots 

➢ Gastronomiques 

➢ Traditionnels 

➢ Grandes structures 

➢ Toutes structures présentes dans un 

réseau professionnel 

➢ Toutes structures avec classement 

➢ Pizzeria 

 

Pour les hébergements les résultats des catégories répondant le plus et le moins au critère du label 

sont les suivants : 

 

Typologies répondant le plus aux critères du 

label 

Typologie répondant le moins aux critères du 

label 

➢ Hôtel-Restaurant 

➢ Meublés 

➢ Campings 

➢ Toutes structures avec un classement 

➢ Village vacances 

 

Pour les caves, il n’y a pas de typologie plus favorable qui ressorte. L’échantillon enquêté 

correspondant à la totalité du potentiel du territoire, l’enjeu d’accompagner toutes les structures 

enquêtées est d’autant plus fort que pour les restaurants et hébergement. Dans le cas du départ d’une 

cave de la démarche, elle sera difficilement remplaçable. De ce fait, l’accompagnement proposé 

sera forcément ciblé sur les besoins individuels de chacune des caves. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Organisation des groupes d’acteurs de la démarche 

(Source : Violette Pautas) 
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3.  L’organisation pour faire vivre la destination sur le territoire  

 
 Un territoire est labellisé Vignobles et Découvertes pour une durée de trois ans. L’enjeu pour 

les acteurs de l’action est de faire vivre la destination « Côtes d’Auvergne destination Volcans ». 

Les techniques de décisions et les actions entreprises au sein du réseau vont amener les acteurs à 

s’impliquer eu sein de la démarche. Dans cette section, nous présenterons quelle organisation a été 

mise en œuvre pour coordonner les acteurs et permettre une gouvernance partagée au sein de la 

démarche collective (1). Puis nous parlerons des actions mises en place pour amener tous les 

partenaires oenotouristiques à s’engager au sein de la destination (2).  

 

 

1) La gouvernance de la destination « Côtes d’Auvergne, destination Volcans » 

 

 Comme nous l’avons présenté plus tôt, la gouvernance territoriale nécessite une organisation 

et des bases formelles (Torre, 2002). Le bon déroulement d’une action collective dépend de la 

capacité des acteurs à coopérer, à communiquer et à travailler ensemble. La gouvernance au sein de 

la destination « Côtes d’Auvergne, destination Volcans », est organisée en deux niveaux : le CoPil 

et les membres de la convention tripartite (le porteur de projet et deux référents) (Figure 17). 

 

Le comité de pilotage regroupe l’ensemble des parties prenantes de l’action collective. Constitué 

d’une pluralité d’acteurs et de compétences, le comité de pilotage représente l’organe de réflexion 

de la démarche Vignobles et Découvertes. Au cours des réunions du Comité de pilotage, les 

différentes décisions ont été discutées et validées avec les acteurs présents. L’ordre du jour de ces 

réunions a été présenté dans la partie précédente (voir partie II.2.2)). Les compétences et 

connaissances apportées par l’ensemble des acteurs membres du CoPil représentent une force pour 

l’action collective. 

 

Un second niveau de gouvernance existe depuis l’obtention du label. La destination « Côtes 

d’Auvergne destination Volcans » nécessite d’être représentées par trois structures référentes: le 

porteur de projet, un référent touristique et un référent viticole. Ces structures ont été ciblées lors de 

la journée d’animation organisée en juin 2021. Le Conseil départemental acteur central pour le 

domaine touristique et viticole est devenu le porteur de projet. Le choix du Conseil départemental 

dans le rôle du porteur de projet était évident pour l’ensemble des acteurs, étant donné son rôle joué 

dans l’animation du projet depuis son lancement. En interne, il a été décidé d’orienter le portage du 

label vers la Mission Tourisme et Patrimoine Mondial. Bien que les le vin, les caves, le savoir-faire 

des hommes soient au cœur du projet, le label Vignobles et Découvertes est un label à destination de 

la clientèle touristique. Le Service Agriculture et Forêt sera présent en appuie au sein du comité 

technique. Les agents du SAF jusqu’alors très impliqués dans l’animation de l’action collective, ne 

seront plus les interlocuteurs directs du projet pour les partenaires. 

 

Le porteur de projet, est tenu de respecter et de faire respecter les exigences du cahier des charges 

du label en ce qui concerne les dispositions du règlement d’usage de la marque. Il s’assure 

notamment que l’ensemble des partenaires engagés respectent les conditions d’éligibilité en 

validant la totalité des critères. Son rôle consiste également à garantir la pérennité de l’action. De ce 

fait l’animation de la destination « Côtes d’Auvergne destination Volcans » fait partie de ses 

principales missions. Son rôle l’amène également à élaborer des actions de promotion de la 

destination et à réunir le comité de pilotage de la destination au moins une fois par an.
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La fédération viticole du Puy-de-Dôme assure le rôle de référent viticole pour la destination. Son 

intérêt et son implication pour un rapprochement entre le tourisme et la viticulture l’ont conduit à 

poursuivre son engagement dans le projet.  

 

Le rôle du référent touristique est assuré par le Comité Régional du Tourisme Auvergne-Rhône-

Alpes. Le département du Puy-de-Dôme ne possède pas d’agence départementale du tourisme, 

ADT, ce dernier a internalisé au sein du Conseil départemental du Puy-de-Dôme. Le CRT AURA 

est de ce fait l’instance locale la plus proche. En tant que référent touristique auprès d’autres 

destinations Vignobles et Découvertes, il constitue un acteur clé pour le développement de notre 

destination.  

Les deux référents constituent un niveau de contrôle au plan local de la destination. Ils s’engagent à 

participer au comité de pilotage de la destination et d’être force de proposition en matière 

d’œnotourisme sur le territoire. 

 

Ces trois structures se portent garantes de relayer l’information entre elles et envers les partenaires 

de la destination. Les engagements pris par ces acteurs se retrouvent dans la convention partenariale 

tripartite (Annexe 6), convention demandée par le cahier des charges du label. Cette gouvernance 

tripartite représente « un mécanisme permettant une coordination efficace d’acteurs ou d’entités 

organisationnelles sur un territoire » (Michaux, 2011). 

 

2) L’animation du réseau pour fédérer et impliquer les partenaires 

 
 L’animation dans l’action collective va permettre de créer des liens entre les acteurs. Les 

actions entreprises par le porteur de projet ont pour objectif, d’amener les partenaires à se 

rencontrer, échanger et ainsi créer la vie du réseau et de la destination.   

 

Après la phase d’enquêtes qui a permis d’identifier les premiers partenaires labellisables du réseau, 

des actions ont été entreprises afin de faire émerger des connections entre les partenaires.  

Une journée d’échange a été organisée le 29 juin 2021, et a été l’occasion de lancer officiellement 

la démarche Vignobles et Découvertes et d’impulser la dynamique de réseau. L’ensemble des 

acteurs touristiques et viticoles (membres du Comité de pilotage et professionnels du tourisme et du 

vin) étaient conviés. L’objectif de la journée était de permettre aux futurs labellisés de se rencontrer 

mais également de réfléchir à des actions à développer, afin de répondre aux exigences du label. Un 

accueil café s’est déroulé sur le domaine du président de la Fédération viticole où le vignoble Cotes 

d’Auvergne, les typicités de l’AOC et le rôle des instances viticoles ont été présentés. Les deux 

séances de travail autour de l’accompagnement des structures labellisées et de la communication et 

promotion se sont tenues respectivement le matin et l’après-midi. Entre les deux, les vignerons ont 

proposé une dégustation des vins avant le déjeuner chez l’un des restaurants membre de l’action. 

Les membres du comité de pilotage présents se sont réunis en fin de journée pour cibler les 

activités, sites patrimoniaux et évènements à intégrer à la démarche. C’est à cette occasion que le 

choix des 3 structures référentes, présentées plus haut, ainsi que le nom de la destination, « Côtes 

d’Auvergne destination Volcans », ont été arrêtés. 

Au cours des deux sessions de travail, de nombreuses actions ont été proposées par les participants. 

J’ai ciblé les actions à présenter dans le programme d’actions prévisionnel du dossier de candidature 

(Annexe 7). Elles sont réparties en trois thématiques : animation du réseau (11 actions), promotion 

et communication (12 actions), écoute client et démarche de progrès (2 actions).  

De nombreux partenaires ont participé à cet évènement : 17 membres du comité de pilotage et 16 

structures étaient représentées par un ou deux participants (dont 10 caves, 2 restaurants et 4 

hébergements). 
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L’évènement  Les voltanics s’est tenu le 17 octobre 2021. L’objectif était de poursuivre la dyna-

mique de réseau enclenchée et ainsi amorcer des actions de promotion de la destination « Cotes 

d’Auvergne, destination Volcans ».  Cet évènement s’est tenu le 3ème week-end d’octobre, ce qui 

correspond à la date de l’évènement national initié par le comité vin, le Fascinant Week-end. Trois 

randonnées ont été proposées simultanément sur les communes de Boudes, Corent et Châteaugay 

pour permettre aux marcheurs de découvrir le territoire viticole et de profiter d’une dégustation des 

vins locaux en fin de parcours. Le bilan de l’évènement est positif avec une importante fréquenta-

tion de marcheurs (environ 300). Bien qu’elle n’ait été représentée que par des acteurs viticoles, 

cette action pourra être reconduite l’année prochaine en tant qu’évènement officiel du Fascinant 

Week-end.  

 

En mars 2022 le label a été obtenu pour la destination « Côtes d’Auvergne, destination Volcans » 

La soirée d’obtention du label a permis d’officialiser avec les partenaires, le travail mené depuis 

deux ans. L’ensemble des partenaires (membres du Comité de Pilotage et les partenaires labellisés) 

étaient conviés. L’évènement s’est tenu lors du concours départemental des vins du Puy-de-Dôme. 

Les présidents des trois structures référentes ont pu exprimer leur satisfaction et remercier 

l’ensemble des acteurs membres de la démarche. Le concours départemental des vins du Puy-de-

Dôme est un moment fort pour les vignerons locaux. Il met à l’honneur leurs vins et leur travail. À 

cette occasion, les partenaires présents ont pu découvrir et déguster les vins médaillés de l’année. 

 

 

 

 L’état des lieux témoigne de la volonté des acteurs du territoire à prendre part au 

développement de l’œnotourisme sur le territoire, avec 57 des 64 structures auditées, intéressées par 

la démarche. Les résultats ont permis de mettre en exergue des catégories et des typologies 

d’acteurs nécessitant plus ou moins d’accompagnement de la part du porteur de projet. L’analyse 

des résultats conclus à une labélisation est faisable pour le territoire et l’ensemble de ces résultats 

m’ont été indispensables pour consolider la candidature du territoire au label Vignobles et 

Découvertes. 

 

 

 

IV. Discussion et recommandations 

 
 En nous appuyant sur les connaissances autour du contexte du territoire et des résultats 

obtenus, nous pouvons proposer de répondre aux hypothèses formulées en première partie (1), mais 

également d’apporter un regard sur la façon dont le projet a été mené (2) pour pouvoir apporter 

finalement des éléments sur les perspectives de l’action (3). L’ensemble des éléments apportés dans 

cette dernière partie constituent un socle d’informations pour de prochains travaux sur le 

développement d’une activité oenotouristique locale.  
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1. Retour sur les hypothèses 

1) Des acteurs au cœur du projet (hypothèse n°1) 

 

L’hypothèse 1 nous amenait à nous questionner sur l’implication des acteurs viticoles en 

tant que point fort pour la réussite de la démarche.  

Comme cela a été présenté dans le contexte de l’étude, l’œnotourisme s’est développé avec des 

initiatives de professionnels viti-vinicole. L’objectif était de pouvoir mettre en avant les vins d’une 

cave ou d’une région auprès de la clientèle. Il apparaît clairement que les acteurs viti-vinicoles sont 

indispensables au développement de l’œnotourisme.  

Lors des enquêtes de terrain, les autres catégories d’acteurs de la démarche ont témoigné d’un 

intérêt certain de l’implication des vignerons. À plusieurs reprises, des acteurs enquêtés m’ont 

demandé au cours de l’entretien si les vignerons locaux étaient nombreux à s’investir dans la 

démarche. Cet intérêt montre que l’implication des caves est un point important dans leur 

propre intérêt pour la démarche.  

Les résultats des enquêtes (voir partie III.1) ont révélé que la catégorie des caves était celle pour qui 

l’implication des acteurs dans la démarche était le plus difficile. Le nombre de caves intéressées par 

la démarche était supérieur au seuil recommandé par le label, mais trop peu d’entre elles validaient 

la totalité des critères. Pour pallier ce faible nombre de caves labellisables, les membres du Comité 

de pilotage ont fait le choix d’accompagner l’ensemble des caves intéressées. Nous pouvons 

supposer qu’avec un nombre plus restreint de caves dans l’action collective, le nombre de 

partenaires intégrés dans la démarche aurait pu être beaucoup moins important parmi les autres 

catégories de prestataires. De plus, avec les dix-sept caves membres du réseau Vignobles et 

Découvertes, la destination « Côtes d’Auvergne, destination Volcans » témoigne plus largement de 

la diversité du territoire, et présente ainsi un caractère plus crédible auprès de la clientèle 

oenotouristique.  
 

2) Hétérogénéité au sein du réseau d’acteurs et de leur implication (hypothèse n°2) 

 

 L’hypothèse 2 supposait qu’au cours de la démarche, des différences pouvaient se créer 

entre les acteurs.  

Au sein des acteurs enquêtés des différences existent. Les résultats de l’étude présentent les 

typologies plus ou moins favorables aux critères du label. Autrement dit, les exigences demandées 

pour intégrer le réseau Vignobles et Découvertes ne permettent pas à toutes les structures d’intégrer 

le réseau. Ce principe de sélection des acteurs a pour objectif de garantir une qualité d’accueil 

auprès de la clientèle. Cela doit également permettre aux acteurs de s’identifier comme partie 

prenante d’un objectif commun : la valorisation du vignoble local. Cependant, certains acteurs 

concernés par cet objectif partagé, peuvent ne pas comprendre et se sentir frustré de ne pouvoir 

intégrer le réseau. Prenons l’exemple de l’office de tourisme Pays d’Issoire Tourisme pour qui le 

statut ne permet pas de valider un des critères du label. Son territoire est cependant concerné de près 

par la viticulture, et l’office de tourisme intègre dans ses enjeux, la promotion du vignoble Côtes 

d’Auvergne, à travers par exemple la création d’un sentier oenotouristique à Boudes.  

 

L’action collective menée soulève également des différences dans l’implication au sein des 

acteurs du réseau. C. Chembessi (2020) met en garde contre les acteurs qui peuvent avoir tendance 

à se laisser porter par les autres. Au sein du réseau de viticulteurs cet investissement plus important 

de la part de certaines caves existe depuis les phases de réflexions sur le projet. Une commission 

oenotouristique avait été créée et gérée par l’animatrice de la fédération viticole. Les caves leaders 

de l’action étaient réunies au sein de cette commission. Ces caves sont plus concernées par la
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 valorisation du vignoble et de la qualité des vins d’Auvergne. Pour d’autres en revanche, la 

participation à l’action collective relève plus d’un soutien apporté au collectif de vignerons. La 

dynamique collective viticole ne pourra avoir lieu que si l’ensemble des acteurs se mutualisent et 

s’investissent et ne pourra pas se reposer que sur certains acteurs.  

Au sein du comité de pilotage, j’ai pu remarquer un investissement différent dans la démarche selon 

les acteurs. Lors des différentes sollicitations aux membres du CoPil, les mêmes acteurs 

m’apportaient un retour. D’autres ont dû être contactés à plusieurs reprises pour avoir ce retour. 

Le risque d’une telle organisation réside dans le fait d’avancer avec les mêmes acteurs et de perdre 

l’intérêt des acteurs plus discrets (Chembessi, 2020). Ces derniers peuvent à terme, ne plus se 

retrouver dans le but commun de l’action collective et quitter le réseau. 

 

3) Des outils pour  créer un socle commun de connaissances et de partage 

(hypothèse n°3)  

  

 Enfin la troisième hypothèse cherchait à savoir si les outils apportés par le label Vignobles 

et Découvertes ont pu être vecteurs de changements cognitifs et comportementaux auprès des 

acteurs dans le but de les fédérer autour du même projet. 

Tout d’abord, il me semblait important de différencier les termes d’outil et d’instrument. Le label 

Vignobles et Découvertes en tant qu’instrument est composé d’un ensemble d’outils, de règles et de 

valeurs partagées. L’instrument est constitué d’un certain nombre d’outils qui constituent son « 

substrat technique » (Hatchuel et Weil, 1992 cité par Vitry et Chia, 2016). Les instruments sont à 

disposition des acteurs qui s’en emparent. Les outils quant à eux sont des auxiliaires à visée 

opérationnelle, c’est-à-dire qu’ils facilitent l’opération collective des acteurs entre eux. Une 

réunion, un plan d’action peuvent être perçus comme des facilitateurs de l’action collective.  

L’action collective conduit généralement à une transformation de l’instrument par les acteurs qui se 

l’approprient. Cependant l’instrument peut « transformer » les acteurs, et c’est à ce moment-là 

que l’émergence d’apprentissages pour les acteurs se manifeste (Vitry et Chia, 2016). 

« L’apprentissage renvoie quelque peu à la connaissance acquise du territoire et à l’établissement de 

nouvelles relations sociales » (Chembessi, 2020).  

 

Le plan d’animation demandé dans le dossier de candidature se révèle être un outil important pour 

l’action collective. Selon Vitry et Chia (2016), l’outil n’est pas arrêté dans son fonctionnement. En 

effet, des recommandations sont stipulées par Atout France quant à la réalisation de ce plan 

d’animation mais, n’étant pas défini par son fonctionnement, le plan d’animation a également con-

duit à l’émergence d’initiatives au sein de l’action collective. La journée de rencontre et 

d’échanges organisée par le comité de pilotage, en est l’exemple le plus remarquable. La rencontre 

autour de l’élaboration du plan d’action, a regroupé différents types d’acteurs qui jusque-là, 

n’avaient pas l’habitude de travailler ensemble. La constitution d’un espace collectif où chacun 

peut discuter et donner son avis, a mené les acteurs à partager des connaissances et à coopérer avec 

des catégories socio-professionnelles différentes, contribuant ainsi à des enrichissements person-

nels et collectifs.  

 

Les contrats d’engagements sont également appréhendés comme un outil vecteur d’apprentissage. 

Une relation de confiance explicite se crée entre le porteur de projet et la structure signataire. 

L’engagement formalisé de respecter des règles crée une relation de confiance entre le porteur de 

projet et l’acteur signataire. Cette confiance contribue à renforcer le caractère coopératif des 

acteurs, et conduit ainsi à de nouveaux apprentissages dans la construction de la coopération (Ait 

Hammou, 2019 ; Torre, 2002).  
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Des ajustements mutuels se sont opérés entre l’instrument, le label Vignobles et Découverte, et les 

acteurs. Le label et ses critères, ont été adaptés au contexte viticole territorial, c’est-à-dire un petit 

vignoble et des petites exploitations familiales. Les acteurs quant à eux ont subi des changements 

cognitifs (connaissances et échanges avec de nouveaux acteurs sur le territoire) et comportemen-

taux (présence des acteurs dans les différents évènements ou réunions organisés par le comité de 

pilotage) qui apportent une base solide pour la suite de la démarche. 

 

Dans les mois à venir de nouvelles de nouveaux apprentissages seront susceptibles de se créer. 

Nous pouvons envisager que lors de l’évènement du Fascinant Week-end 2022 des initiatives lo-

cales pour amener le territoire de se différencier (Ait Hammou, 2019), seront mises en œuvre par le 

réseau de partenaires labélisés.  

 

 

2. Prise de recul sur projet oenotouristique et mes missions  

 
 Dans cette partie nous proposons de faire un retour sur certains éléments de l’étude afin 

d’analyser le travail qui a été mené pendant mon contrat au Conseil départemental du Puy-de-

Dôme. Tout d’abord, la partie technique de l’étude sera discutée ainsi que les conséquences sur les 

résultats (1), puis nous nous intéresserons aux mouvements et jeux d’acteurs, et des conséquences 

sur le déroulement de l’action collective (2).  
 

 

1) Retour sur le travail technique de la labellisation  

 

Un échantillon exhaustif  

 

 L‘échantillon des restaurants et hébergements enquêtés est un échantillon raisonné ou non-

probabiliste, à l’inverse d’un échantillon aléatoire ou probabiliste. Dans cette situation, il est risqué 

de faire des similarités entre notre échantillon et la population car l’échantillon n’est pas 

représentatif de la population (Gumuchian et Marois, 2000). Ici, la population est l’ensemble des 

restaurants et des hébergements du périmètre de la destination.  

La procédure de sélection n’était pas aléatoire, car les individus étaient ciblés par les critères du 

label. Ce biais de sélection ne nous permet pas de généraliser et de tirer des conclusions au sujet de 

la population. Cela signifie, par exemple, que nous ne pouvons pas affirmer connaître le 

pourcentage de structures intéressées ou non, par la démarche au sein de la population, ou le 

pourcentage de celles validant tous les critères du label.  

De la même manière, les résultats obtenus à propos des critères du label les moins validés et des 

typologies de structures les plus ou moins favorables au label, ne sont pas assurés.  

Nous ne savons pas si chaque typologie est représentative de la population. Par exemple, au sein de 

l’échantillon, la catégorie hébergement est composée d’1 camping, de 11 chambres d’hôtes, 4 gîtes, 

4 hôtels, 3 meublés et 1 village vacances. Cette composition de l’échantillon d’hébergement n’est 

pas basée sur une méthodologie statistique définie, elle est le résultat d’une composition de notre 

échantillon d’hébergement non représentatif. Il est fort probable que les autres campings ne 

répondent pas de la même manière au label, que celui de notre échantillon. Un sous-échantillon 

représenté par un individu ne nous permet pas de tirer des conclusions sur la population.    

Ces observations renseignent sur des tendances, des structures par rapport au label, mais ne peuvent 

pas être utilisées pour affirmer des généralités sur les restaurants et les hébergements de l’ensemble 

du périmètre de la destination « Côtes d’Auvergne, destination Volcans ».
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Nous aurions pu envisager de construire l’échantillon à travers une méthode d’échantillonnage 

volontaire. Via une sollicitation pour intégrer le label Vignobles et Découvertes, auprès de 

l’ensemble des structures du territoire. 

L’échantillon n’aurait pas été représentatif, cependant il se serait composé d’acteurs présentant un 

intérêt fort pour la promotion du vin local. De nouvelles structures ont exprimé le souhait d’intégrer 

la démarche. Leur sollicitation est arrivée après la phase d’enquête et ne m’a pas permis de les 

intégrer dans le dossier de candidature. Ces acteurs partagent une dimension idéologique commune 

forte pour la valorisation du terroir viticole local, ce qui est un point fort pour la dynamique du 

réseau.  

 

La réussite du projet avec l’obtention du label 

 

 Les résultats des enquêtes ont montré qu’un certain nombre de caves ne validaient pas 

encore la totalité des critères. Les membres du comité de pilotage ont cependant fait le choix 

d’orienter la démarche vers un accompagnement des acteurs motivés à prendre part à l’action. La 

volonté commune des acteurs de la gouvernance était de promouvoir l’engagement et la motivation 

de chacun à faire évoluer et connaitre le territoire, plutôt qu’une adéquation parfaite avec les critères 

du label.  

Cet engagement de la part des 17 caves représente un pourcentage de cave AOC labellisées sur le 

terroir de 65%. Il est probable que l’obtention du label amène d’autres caves à rejoindre l’action. En 

effet certains vignerons ont répondu préférer « attendre de voir ce que cela donne ». La 

labellisation, apporte un caractère officiel et sérieux à la démarche et peut conduire à lever leurs 

craintes et à les inciter à s’engager par la suite.   

La labellisation apporte de la crédibilité à la démarche et aux acteurs qui l’ont initiée. En effet, au 

cours de la réalisation des enquêtes, certains acteurs se sont dit sceptiques quant à l’aboutissement 

du projet. 

 Les choix et les engagements pris par les différents partenaires de l’action collective ont 

permis la labellisation de la destination « Côtes d’Auvergne, destination Volcans ». Nous pouvons 

constater que nombreux acteurs du territoire sont impliqués pour soutenir et valoriser le 

développement de leur vignoble. 

 

 

2) Une instabilité dans le réseau d’acteurs impactant la dynamique de l’action 

collective 

 

Une co-construction en manque de transversalité au sein du comité technique  

 

 Parmi les points de discussion, j’ai souhaité soulever la complexité que représente une gou-

vernance pluri-acteurs, et ce au sein d’une même structure. Le comité technique, composé d’agents 

du SAF et de la MTPM du Conseil départemental, était l’instance technique d’animation du projet.  

Bien que les deux services aient été ciblés pour porter le projet, dans le cadre de mes missions j’ai 

principalement été suivie par le SAF. Les échanges avec la MTPM ont été irréguliers au cours de 

mes trois ans de contrat. Ce double portage de l’animation, n’a pas été suffisamment marqué au 

cours de mes missions. La charge de travail et de responsabilité a été plus importante du côté du 

SAF. La gouvernance partagée au sein du comité de pilotage a manqué de phases d’échanges et de 

discussion. Selon S. Lardon (2014) l’organisation du pilotage et la transversalité font partie des cinq 

priorités de « l’opérationnalisation de la gouvernance territoriale ».  

Ce contexte de travail s’est intensifié avec la restructuration du Service Tourisme et Thermalisme 

en 2020, qui est devenu la Maison du Tourisme et Patrimoine Mondiale. Cette re-organisation du 

service et des missions des agents, a rendu ces derniers moins disponibles pour prendre part à 

l’action collective. Cela a amené une phase d’immobilité dans l’animation du comité technique.
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 Chembessi (2020) parle de ces évènements de restructuration interne au sein d’une politique pu-

blique, comme des facteurs pouvant entraver la démarche. 

 La participation moins importante de la MTPM peut également poser un problème pour la 

suite du projet. Depuis l’obtention du label, un agent du service MTPM a officiellement intégré 

l’animation de la destination V&D, au sein de ses missions. Le SAF n’est plus l’acteur référent offi-

ciel de la démarche. Ce changement d’agents et de services peut poser des difficultés en termes de 

dynamisme de la démarche avec notamment une perte d’informations. La connaissance et 

l’expérience cumulée au cours depuis la naissance du projet ne peuvent être transmises en totalité et 

intégrée par une autre personne de façon équivalente.  

 

Un réseau d’acteurs viticoles mouvant 

 

Parmi les acteurs de la filière viticole, j’ai pu percevoir une certaine instabilité dans la 

gouvernance et l’animation de ces instances. En décembre 2019 un nouveau président du syndicat a 

été élu, à la suite de la démission de son prédécesseur. Il s’agit du 3ème président en quatre ans. 

Quelques mois après, le bureau de la fédération viticole en place, a également démissionné. Des 

divergences d’opinions sur le développement de la filière sont manifestes au sein du réseau viti-

vinicole du Puy-de-Dôme.Depuis plusieurs années, les professionnels du vin du Puy-de-Dôme, ont 

tendance à se scinder en deux visions, entre la majorité des indépendants, et les coopérateurs. La 

mésentente s’articule principalement autour de la façon de voir l’avenir de la filière. Une partie des 

vignerons indépendants défenseurs des valeurs traditionnelles s’opposent à ceux qui souhaitent se 

rapprocher d’un modèle plus porté vers l’extérieur. Certains vignerons indépendants ne souhaitaient 

pas s’engager dans un même projet commun oenotouristique avec des acteurs viticoles dont ils ne 

partagent pas les mêmes valeurs. Par exemple, l’ancien président du syndicat jusqu’en 2019, 

vigneron moteur de l’initiative du projet, n’a finalement plus souhaité intégrer la démarche. 

 

Le départ de l’animatrice en poste lors du lancement de la démarche, a également déstabilisé 

l’action et freiner son avancement. L’embauche d’une nouvelle animatrice et le temps pour son 

adaptation aux missions, à amener une phase de ralentissement dans la dynamique de l’action.   

Ainsi, la démarche a été initiée par des acteurs en particulier, qui sont ensuite partis en cours de 

processus. Ces acteurs, étaient des acteurs clés de la démarche, impliqués et ayant établi des 

relations de confiance avec les vignerons et les agents du Conseil départemental.  

Par exemple, dans le cadre de ses missions, elle avait constitué une commission oenotouristique, 

pour discuter avec quelques caves motivées, des moyens de développer l’œnotourisme. J’ai pu 

assister à une des réunions de la commission au début de mon contrat. Trois caves indépendantes et 

la cave coopérative étaient présentes. Les membres de la commission oenotouristique ne se sont 

plus regroupés après le départ de l’animatrice. 

 

Depuis les premières réflexions autour du développement de l’œnotourisme, les acteurs viticoles 

clés à l’initiative du projet ont changé. Malgré ce contexte mouvant, plus de la moitié des vignerons 

indépendants, ainsi que la cave coopérative, se sont mobilisés pour mettre en place un noyau de 

caves investies dans la démarche.  
 
 

3. Recommandations et perspectives sur la mise en œuvre d’une action 

collective  
 

Au vu de l’ensemble des éléments soulevés au cours de l’étude, nous proposons d’apporter des 

recommandations pour la suite de l’animation de la destination. Dans un premier temps des pers-

pectives pour les trois échelons porteur de la destination que sont le CoTech, le CoPil et l’alliance 

tripartite, seront abordées (1), puis nous reviendrons sur les actions prioritaires à mettre en place 

pour ne pas perdre les acteurs en cours d’action (2).
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1) Une gouvernance fonctionnelle  
 

Les éléments centraux de la gouvernance territoriale sont la capacité à communiquer, à coopé-

rer, et à travailler ensemble. Ce bon fonctionnement entre les acteurs de la gouvernance va être à 

l’origine des dynamiques d’action collective (Duguid et al ., 2007, cité par Ait Hammou, 2019).  

Pour assurer une gouvernance de l’action après la labellisation certains points sont importants à 

souligner. La Mission du Tourisme et du Patrimoine Mondiale, en tant que service désigné pour 

porter l’animation de la destination doit pouvoir compter sur l’appui des agents du Services Agri-

culture et Forêt dans cette mission. Les acteurs viticoles n’ont pour certains jamais été en relation 

avec la MTPM, et continueront de communiquer avec les agents du SAF comme acteurs référents 

du porteur de projet. Des échanges transversaux réguliers doivent continuer d’exister entre ces deux 

services. 

Au sein du comité de pilotage des acteurs aux statuts et aux enjeux différents se coordonnent autour 

du projet de territoire. Des rapports de force et des tensions peuvent se créer dans un contexte de 

trop grande hétérogénéité sociale (Chembessi, 2020). Nous avons vu que des inégalités existent 

entre les acteurs de l’action. L’office de tourisme du Pays d’Issoire, ainsi que l’office de tourisme 

Terra Volcana n’ont pas pu être labellisés. Il revient au porteur de projet de porter une attention 

particulière à ce que ces acteurs ne se sentent pas déconnectés des objectifs de la démarche ou en 

soit exclus.  

Également l’hétérogénéité du territoire amène les territoires touristiques à suivre des politiques dif-

férentes les unes des autres. Ces offices de tourismes n’ont pas tous les mêmes moyens humains et 

financiers. Il convient de s’assurer que les acteurs pouvant investir davantage de temps ou de 

moyens physiques ne définissent pas et n’imposent pas aux autres la « culture identitaire du projet » 

(Chembessi, 2020). Pour éviter cela, je recommande d’établir une convention entre les offices de 

tourisme afin de définir le rôle de chacun dans la participation à la communication et la promotion 

de la destination.  

Enfin la gouvernance est portée à un échelon supérieur par le porteur de projet et les deux référents 

de la destination. Ce triptyque doit être en mesure de travailler en partenariat pour développer 

l’oenotourisme sur le territoire projet. Des échanges fréquents leur permettront de définir la manière 

d’organiser la discussion et la coordination entre les différents acteurs concernés.  

Le porteur de projet et les référents touristique et viticole devront s’assurer au cours des trois années 

de labélisation, que le projet s’inscrit toujours dans les objectifs du label et répond aux attentes 

communes des membres du comité de pilotage. En effet, S. Michel (2019) explique comment dans 

une démarche collective d’amélioration de la viande Salers, le but commun ne s’est pas maintenu 

tout au long du processus causé par « un affaiblissement des échanges entretenus par le groupe pour 

définir les objectifs communs ainsi que les fondements de l’action collective ». 

 

 

2) Dynamiser le réseau et impulser l’action chez les partenaires labellisés 

 
Les acteurs appellent à « voir du concret » (Chembessi, 2020). Des phases de ralentissement, 

d’accélération avec des rythmes variables sont identifiables au cours de l’action collective (Di Méo 

et Buléon 2005). Pour encourager la dynamique du réseau et éviter son essoufflement, les acteurs 

doivent être accompagnés par des actions concrètes proposées par le comité de pilotage.  
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Une des actions à mettre en place en priorité est l’accompagnement des caves pour valider le ou les 

critères manquants : 

 

➢ Mettre en place des outils pour l’accueil en anglais dans les caves 

➢ Accompagner les partenaires à la création d’un site marchant 

➢ Sensibilisation « Accueil au caveau » 

 

Dans la continuité, il me semble important de fédérer les partenaires labélisés. Des actions doivent 

être mises en place pour créer des espaces de discussion et de concertation entre les labellisés.  Les 

actions à cibler prioritairement doivent permettre au nouveau réseau d’engager une collaboration 

dynamique 

 

➢ Organiser une rencontre annuelle autour de la découverte d’une thématique du territoire ; cela 

peut prendre la forme d’un éductour interne. Cette action fait partie du plan d’animation de la 

destination  

➢ Favoriser le travail en partenariat en mettant en lien les différentes structures labellisées. Cela 

peut être l’accompagnement à la mise en œuvre d’animations groupées pour l’évènement du 

Fascinant Week-end 

 

Dans une autre mesure, fédérer les acteurs viti-vinicoles est une action importante à mettre en 

œuvre, selon moi. Nous avons vu que ces acteurs sont centraux dans un projet de développement 

oenotouristique (hypothèse n°1). Nous pouvons envisager les actions suivantes pour aller dans ce 

sens :  

  

➢ Inclure l’animation du label dans le contrat de filière établit entre le Conseil départemental et 

la fédération viticole du Puy-de-Dôme. Ainsi, des financements seront alloués à l’animation 

du label pour organiser des actions auprès des vignerons. 

➢ Réunir la commission oenotouristique afin d’impulser une dynamique de groupe à l’aide d’un 

noyau de vignerons motivés.  

 

Des actions de communication et de promotion sont également en cibler en priorité. Elles sont pré-

sentées dans le plan d’animation de la destination :   

 

➢ Participer à des manifestations locales et des salons, afin de donner de la visibilité à la desti-

nation auprès de la population locale et touristique 

➢ Créer un site internet de la destination, pour rendre la destination visible sur le canal numé-

rique   

 

 

 

 Le développement de l’œnotourisme dans le Puy-de-Dôme a mené à la labellisation Vi-

gnobles et Découvertes sur le territoire. Malgré des évolutions et des instabilités au sein du réseau 

de partenaires, l’implication particulière des professionnels viticoles et du Conseil départemental 

ont permis une coordination entre les acteurs de la démarche et la création d’enrichissements à tra-

vers l’utilisation d’outils opérationnels. La gouvernance a tout intérêt à maintenir des actions pour 

pérenniser la dynamique de réseau et permettre l’apport de nouveaux apprentissages.  
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CONCLUSION  

 
Le développement de l’œnotourisme dans le département du Puy-de-Dôme apparaît comme oppor-

tun. Il s’inscrit dans un contexte régional en faveur d’une politique tournée vers la Gastronomie et 

l’œnotourisme. Après un long travail de reconnaissance de la qualité de leurs vins, les vins du vi-

gnoble Côtes d’Auvergne, obtiennent l’AOC Côtes d’Auvergne en 2010. Il s’agissait alors pour les 

professionnels viti-vinicoles de promouvoir et de valoriser cette nouvelle appellation auprès de la 

clientèle touristique mais également auprès des habitants locaux. Longtemps considérés comme du 

vin de table, Les Côtes d’Auvergne, ont encore aujourd’hui des difficultés à se faire une place dans 

le cœur des puydômois, pourtant supposés être les premiers ambassadeurs de leur patrimoine local. 

Sous l’impulsion de quelques vignerons, le Syndicat des viticulteurs de la zone d’appellation Côtes 

d’Auvergne a alors décidé d’engager une stratégie en faveur de la professionnalisation de l’accueil 

du public au sein du vignoble.  

 

Afin d’éviter un développement individuel et isolé, le Conseil départemental du Puy-de-Dôme, s’est 

emparé de la question de l’oenotourisme. A travers sa double compétence agricole et touristique, la 

collectivité a initiée le développement d’une direction commune pour l’ensemble des acteurs inté-

ressés par la démarche oenotouristique.   

 

Ce travail se donnait pour objectif de comprendre la manière dont les acteurs du territoire se sont 

appropriés le label Vignobles et Découvertes, et plus précisément les actions qui ont été érigées par 

les acteurs au sein de la gouvernance, pour initier et faire vivre une action collective territoriale 

autour de l’œnotourisme.  

 

L’étude de faisabilité quant à la mise en place du label sur le territoire ainsi les mesures d’animation 

mises en place par la collectivité permettent d’aborder les relations d’interdépendances qui forgent 

le dynamise d’une action collective territoriale.  

Les résultats mettent en évidence une sensibilité et un attrait certains chez les prestataires du 

tourisme viti-vinicoles audités. Bien que certains acteurs soient plus sensibles aux exigences du 

label, la volonté du Comité de pilotage et l’engagement des acteurs viticoles pour développer la 

filière, ont amené le territoire à devenir en 2022, une nouvelle destination Vignobles et Découvertes. 

Nous avons pu remarquer qu’en tant qu’instrument pour les différents acteurs, le label a permis de 

créer de nouvelles connaissances, les apprentissages collectifs et individuels. Les enjeux du label 

ont été redéfinis par les acteurs locaux, selon leurs propres exigences et besoins afin de se 

l’approprier et d’en tirer les bénéfices voulus.  

Enfin, nous avons vu que les mouvements au sein du réseau de certains acteurs clés peuvent 

perturber l’avancement de la démarche. Les divergences notoires internes à quelques partenaires ont 

contribué à ralentir la dynamique de l’action.  

 

Dans la mesure où les acteurs locaux se sont révélés motivés par la démarche, il était pertinent de 

proposer des leviers d’actions permettant le maintien des liens et les interactions au sein du réseau.  

En effet, ce travail autour de l’obtention du label constitue la première phase de la destination 

« Côtes d’Auvergne, destination Volcans ». L’enjeu pour les parties prenantes membres de la 

gouvernance est de maintenir une attractivité pour l’action afin d’éviter le désintéressement des 

acteurs.  
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ANNEXE 4 

Méthodologie pour construire les seuils/situations d’analyse et les degrés d’accessibilité utilisés 

pour déterminer la faisabilité de la labélisation Vignobles et Découvertes 

 

• Situation d’analyse 

Nous avons défini trois situations, critique, intermédiaire et optimale, en fonction de deux seuils, le 

seuil recommandé et le seuil de sécurité. 

 

 

Situation critiqe 

  

Situation Intermédiaire 

  

Situation optimal 

  

Définition 

 

Situation en dessous 

du seuil recommandé pour le 

label 

Situation correcte 
Situation qu'il est 

préférable d'atteindre 

Restaurants  

(exprimé en nombre de 

restaurants) 

< 12,5% Entre 12,5%  

et 75% 
>/= 75% 

Hébergements 

(exprimé en nombre de 

lits) 

< 9,36% Entre 9,36%  

et 75%75% 
>/= 75% 

Caves  

(exprimé en nombre de 

caves) 

< 62,5% Entre 62,5%  

et 75% 
>/= 75% 

 

Tableau présentant les différentes situations d’analyse 

 

Le seuil recommandé a été défini en fonction des quotas minimum demandés dans le cahier des 

charges du label. Il est différent selon les catégories. Pour le trouver nous avons calculé le pourcen-

tage que représente  le nombre  minimum recommandé par le cahier des charges, sur la totalité des 

structures (ou lits) enquêté(e)s. Ce nombre nous donne le seuil minimal recommandé à atteindre.  

Caves :  

Recommandation du cahier des charges : 15 caves minimum  

Echantillon enquêté : 24 structures 

→ Seuil recommandé = 62,5%.  

62, 5 % des caves enquêtées doivent s’investir dans la démarche pour atteindre le seuil recommandé  

 

Hébergements :  

Recommandation du cahier des charges : 100 lits minimum  

Echantillon enquêté : 24 structures représentant 1068 lits 

→ Seuil recommandé = 9,36% 

9.36% des « lits enquêtés » doivent s’investir dans la démarche pour atteindre le seuil recommandé. 

Autrement dit, le nombre d’hébergements investis dans la démarche doit représenter 9,36% de la 

totalité des lits de l’échantillon enquêté. 

Restaurants : 

12,5% 

9,36 % 

62,5 % 

75 % 

75 % 

75 % 

Seuil 

recommandé 

Seuil de 

sécurité 



 

 

Recommandation du cahier des charges : 2 restaurants minimum  

Echantillon audité : 16 structures  

→ Seuil recommandé = 12,5 %.  

12,5 % des restaurants enquêtés doivent s’investir dans la démarche pour pouvoir atteindre le seuil 

recommandé pour les caves.  
 

  

Le seuil de sécurité a été fixé à 75% pour toutes les catégories. Ce chiffre représente les ¾ de 

l’échantillon. 
 

• Degré d’accessibilité 

 

Les degrés d’accessibilité (Facile, Moyen, Difficile et Inchangeable) ont été définis selon les be-

soins, en termes de temps et/ou de financements, nécessaires à l’accompagnement des structures 

pour valider le critère en question. 

L’accompagnement financier a été réparti en tranches de 5000€. 
 

Facile 

Critères demandant l'engagement du labellisé, et/ou un accompagnement facile avec 

peu d’investissement : investissement financier < 5 000 € ou investissement de temps 

< 6 mois 

Moyen 
Critères demandant un accompagnement avec un investissement financier compris 

entre 5000€ et 10 000€ ou un investissement de temps compris entre 6 mois et 1 an. 

Difficile 
Critères demandant un accompagnement avec un investissement financier supérieur à 

10 000€ ou investissement de temps supérieur à 1 an. 

Inchangeable Critères ne pouvant être modifiés 

 

•  Indicateurs d’aptitude 

 

Objectif : A travers cet indicateur nous cherchons à analyser les critères individuellement.  

 

Intérêt : L’intérêt est d’analyser si le critère est un critère qui nécessite un accompagnement plus ou 

moins important pour l’échantillon enquêté. Ce degré d’accompagnement dépend de : 

- si le critère est difficile à valider (degré d’accessibilité) et/ou, 

- si un nombre important de structure le valide déjà ou non.  

 

Les indicateurs d’aptitude résultent donc du croisement entre : 

- La situation d’analyse (Critique, Intermédiaire et Optimal)  

- Le degré d’accessibilité (Facile, Moyen, Difficile et Inchangeable)  

 

Chacun des critères s’est vu attribué une situation d’analyse, un degré d’accessibilité pour pouvoir 

définir un indicateur d’aptitude.  

 



 

 

 

 

 

 

Tableau des indicateurs d’aptitude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Définition des indicateurs d’aptitude  

 

Aptitude immédiate 
Critère permettant un engagement immédiat dans la démarche : sans 

travail au préalable de la structure ; 

Apte sur du Court 

terme 

Critère permettant un engagement dans la démarche sur du court terme  

(< 6 mois) au maximum :  

car nécessitant un potentiel  accompagnement sur un/des critères avec 

degré d'accessibilité Facile pour un nombre restreint de  structures.  

Apte sur du Moyen 

terme 

Critère permettant un engagement dans la démarche sur du moyen terme 

(entre 6 mois et 1 an) au maximum :   

car  nécessitant un potentiel accompagnement sur un/des critères avec 

degré d'accessibilité Facile d’un nombre important de structures, ou 

car nécessitant  un potentiel accompagnement sur un/des critères avec 

degré d'accessibilité Moyen pour un nombre restreint de structures  

Apte sur du Long 

terme 

Critère permettant un engagement dans la démarche sur du long terme  

(> 1 an) maximum :  

car nécessitant  un potentiel accompagnement sur un/des critères avec 

degré d'accessibilité Moyen, pour un nombre important de structures 

ou car nécessitant  un potentiel accompagnement sur un/des critères avec 

degré d'accessibilité Difficile, pour un nombre restreint ou important 

de structures  

Limitant  

Critère limitant, c’est-à-dire ne permettant pas un engagement dans la 

démarche à plus ou moins long terme pour un certain nombre de 

structures 

Bloquant 
Critère bloquant, c’est-à-dire ne permettant pas un engagement à plus 

ou moins long terme pour un grand nombre de structures 



 

 

ANNEXE 5 : CRITERES PRECISES POUR LA DESTINATION « COTES D’AUVERGNE, 

DESTINATION VOLCANS » 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

ANNEXE 6 : CONVENTION TRIPARTITE ETABLIE ENTRE LE PORTEUR DE PROJET 

LES DEUX REFERENTS DE LA DESTINATION 

 



 

 



 

 

 

 



 

 

ANNEXE 7 : PLAN D’ACTION DE LA DESTINATION « COTES D’AUVERGNE, DESTI-

NATION VOLCANS » 
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OPTION : Agriculture Environnement Santé et Territoire  

RESUMÉ 

 Bien avant l’obtention de l’AOC Côtes d’Auvergne en 2010, le conseil départemental accompagne et 
soutien la filière viticole Côtes d’Auvergne et ses vignerons. Afin d’appuyer leur reconnaissance à l’échelle 
locale et nationale et de diversifier leur activité, le Conseil départemental du Puy-de-Dôme a initié, avec le 
Syndicat des viticulteurs de la zone d’appellation Côtes d’Auvergne, la mise en œuvre d’un projet collectif 
territoriale pour le développement de l’oenotourisme à travers le label Vignobles et Découvertes.  

Au moyen d’entretiens semi directifs auprès des professionnels du tourisme viti-vinicoles, l’objectif de cette 
étude est d’étudier la faisabilité d’une candidature au label Vignobles et Découvertes pour le territoire. Au-
delà de présenter l’ensemble des ressources mobilisées pour la valorisation du territoire, cette étude 
cherche à mettre en éclairage les stratégies déployées pour créer et fédérer un réseau d’acteurs autour 
d’une démarche collective territoriale.  

Les enquêtes permettent de brosser un portrait de la filière viticole en terme d’œnotourisme, et 
renseignent sur la sensibilité des restaurateurs et des hébergeurs d’intégrer le réseau d’acteurs.  Les 
résultats relatant de la gouvernance et de l’animation de la démarche apportent un éclairage sur la 
manière dont les acteurs se sont investis dans le projet et se sont approprié le label. Néanmoins les 
attentes varient en fonction des différents acteurs. Ces points de vigilances sont à prendre en compte afin 
de conserver la dynamique de l’action collective.  

Mots clés : Oenotourisme ; Action colective ; Acteurs ; Territoire ; Gouvernance 

 

ABSTRACT 

The departmental council accompanies and supports the Côtes d'Auvergne wine industry and its 
winemakers before the AOC Côtes d'Auvergne is obtained in 2010. In order to support their recognition on 
a local and national scale and to diversify their activity, the Conseil départemental du Puy-de-Dôme, in 
parternship with the Syndicat des viticulteurs de la zone d'appellation Côtes d'Auvergne, has initiated the 
implementation of a collective territorial project for the development of wine tourism through the label 
“Vignobles et Découvertes”.  

By means of semi-directive interviews with wine tourism professionals, the objective of this study is to 
study the feasibility of applying for the label for the territory. In addition to presenting all the resources 
mobilized for the promotion of the territory, this study seeks to highlight the strategies deployed to create 
and federate a network of actors around a collective territorial approach.  

The surveys allow us to paint a picture of the wine industry in terms of wine tourism and provide 
information on the sensitivity and ability of restaurateurs and accommodation providers to integrate the 
network of actors.  The results relating to the governance and the animation of the approach shed light on 
the way in which the actors invested in the project and appropriated the label. Nevertheless, fluctuations in 
the expectations of the actors are noticeable. These points of vigilance must be taken into account in order 
to maintain the dynamics of the collective action. 
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